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INTRODUCTION

En octobre 2021, un sondage de l’institut Harris Interactive a posé la question suivante : Certaines personnes parlent du grand remplacement : « Les populations européennes, blanches et chrétiennes étant menacées d’extinction suite à l’immigration musulmane provenant du Maghreb et de l’Afrique noire. » Pensez-vous qu’un tel phénomène va se produire en France ? 61 % des personnes interrogées ont répondu positivement et 39 % négativement 1. Apparemment, aucune n’a refusé de répondre malgré l’énormité de la question. D’après les estimations les plus complètes réalisées en 2010, le continent européen comptait en effet 736 millions d’habitants 2, dont 8 millions de personnes nées en Afrique, soit 1,1 % du total 3. Comment croire que les 728 millions qui ne viennent pas d’Afrique vont disparaître prochainement tandis que les 8 millions nés en Afrique vont devenir plusieurs centaines de millions ? La notion de « grand remplacement » a cependant réalisé le tour de force d’en persuader une majorité de la population française.

Par quels moyens, ou plutôt à la suite de quelles circonstances une telle crainte a-t-elle pu se propager ? L’analyse par Jean-Pierre Faye du succès de l’expression « national-socialiste » dans l’Allemagne des années 1930 4 aide à le comprendre. Pendant plusieurs années, l’extrême gauche et l’extrême droite allemandes avaient cherché une expression qui résume leurs obsessions, avant que les partisans d’Hitler ne parviennent à forger ce « national-socialisme ». Faye a qualifié ce processus de « fer à cheval », en cela qu’il illustre le rapprochement des extrêmes, non de leurs appareils mais de leur clientèle. Après plusieurs approximations, l’expression avait surgi, réalisant la synthèse des tentatives précédentes.

Le terme de grand remplacement s’est imposé en France d’une manière semblable après plusieurs balbutiements, celui des migrations « de remplacement », titre d’un rapport des Nations unies en 2001 ; celui de la « grande » migration nommée et illustrée en 1973 par Le Camp des saints, un roman de Jean Raspail ; les craintes d’invasion agitées dès la fin du XIXe ; les menaces de « submersion » émises en 1985 par Jacques Lesourne, ancien patron du Monde et de l’opération Interfuturs de l’OCDE ; en 1987 par Alfred Sauvy, fondateur de l’Ined et auteur d’une Europe submergée ; par Le Figaro Magazine dont un grand dossier posait en 1985 la question : « Serons-nous encore français dans trente ans ? » Les premiers chapitres seront consacrés à ces épisodes (et à l’échec de leurs prédictions).

L’expression de « grand remplacement », une fois élaborée, est venue se poser en clé de voûte de tous ces piliers mal assurés, sans même qu’elle soit définie, son propagateur, Renaud Camus, considérant qu’elle était « évidente ». D’elle, ses partisans tirent leur légitimité comme leur déni de la réalité actuelle et des futurs probables. Ni la composition actuelle de la population française, ni son devenir à l’échelle d’une génération ne laissent entrevoir une possibilité de remplacement. Pour la rendre plausible, il faut tordre les chiffres de l’immigration, il faut refuser tout mélange des populations, il faut postuler l’existence de deux peuples homogènes radicalement différents, celui des « remplaçants » et celui des « remplacés » – toutes tentatives de justification du « grand remplacement » dont on montrera l’inanité au vu des faits connus. On se penchera aussi sur les écrits de Renaud Camus qui a été l’initiateur et le propagandiste du « grand remplacement », dont les arguments ont été adoptés par ses disciples de l’extrême droite et par une partie de la droite.

Les défenseurs du « grand remplacement » ne se contentent pas de mépriser les chiffres et d’en produire de fantaisistes, ils truquent ou inventent des citations, ils travestissent les faits historiques. Certes, la comparaison avec l’Allemagne des années 1930 ne vaut actuellement que pour la manière dont une expression, un mot d’ordre, devrait-on dire au plein sens de ce terme, s’est imposé, mais il paraît utile de le contrer assez tôt, avant qu’il ne devienne un acte de foi infalsifiable. Le refus de tenir compte des faits, une fois amorcé, peut prendre des proportions gigantesques et il en a pris dans le passé. S’opposer à cette menace au nom de la raison et des faits s’impose donc.



Migrations de remplacement

En 2001, les Nations unies publièrent un rapport intitulé : Replacement migration, la migration de remplacement, mot à mot 5. L’auteur du rapport, le démographe Joseph Grimblat, y calculait le nombre annuel de migrants nécessaire au maintien de la population, jusqu’en 2050, dans une dizaine de pays développés, compte tenu de leur fécondité. Pour la France dont la fécondité est la plus élevée de l’Union européenne, 40 000 migrants par an suffisaient, soit moins que le rythme actuel. Grimblat calcula aussi le nombre annuel de migrants nécessaires au maintien de la population active à son niveau d’alors, jusqu’en 2050. Il faudrait à peu près le double de migrants, soit un peu plus que la situation observée au cours des dernières années. Poussant un cran plus loin, il chercha combien il faudrait de migrants pour éviter le vieillissement de la population, donc pour maintenir le nombre de personnes d’âge actif en proportion fixe du nombre de personnes âgées. Cette fois, le résultat fut impressionnant : 1 280 000 migrants par an étaient nécessaires entre 2000 et 2025, puis 2 300 000 entre 2025 et 2050, soit au total presque 90 millions de migrants en un demi-siècle, nettement plus que les 60 millions de personnes présentes en France en 2000. Le volume actuel de migration suffisait donc largement à éviter la dépopulation, mais il ne fallait pas espérer qu’il règle le financement des retraites.

Joseph Grimblat travaille à la Division de la population, un important centre de recherches démographiques de l’ONU, chargé d’établir les prévisions de population de tous les pays du monde pour le compte des grandes institutions internationales telles que la Banque mondiale ou l’OMS. Outre ce travail de routine, la cinquantaine de chercheurs de la Division publie des études scientifiques ou méthodologiques, dont fait partie le rapport en question. Pour un démographe comme Joseph Grimblat, le terme de remplacement a un sens précis que confirment les dictionnaires de la discipline : le taux ou seuil de remplacement est le taux de fécondité nécessaire au maintien de la population à long terme. Remplacer signifie donc compenser les décès par les naissances et la migration.

En dehors de la communauté scientifique, le rapport de l’ONU souleva peu d’intérêt à l’époque. Quatorze ans se passent avant que les politiques d’extrême droite ne le découvrent. Marine Le Pen déclare à Marseille le 5 septembre 2015 : « J’accuse l’ONU, de concert avec la Commission européenne, d’organiser sciemment la submersion migratoire de l’Europe. Faut-il rappeler que les technocrates de l’ONU demandent l’accueil de 120 millions d’immigrés extra-européens sur notre territoire 6 ? » Le rapport précisait au contraire que « pour l’Union européenne, une continuation des niveaux d’immigration observés dans les années 1990 suffirait presque à éviter une diminution de la population totale ». Marine Le Pen ne signale pas que les 120 millions d’immigrés n’arrivent pas d’un coup mais représentent le total des soldes migratoires durant cinquante ans, entre 2000 et 2050, soit 2,4 millions par an, ce qui correspond à peu près au nombre observé au cours des années récentes dans l’ensemble de l’UE. Le rapport ne cite nulle part ces 120 millions, mais parvient à un total de 47,4 millions d’entrées entre 2000 et 2050, soit moins d’un million par an, pour maintenir une population de l’UE entre 450 et 500 millions d’habitants, selon l’année retenue.

Les études de la Division de la population n’ont aucun pouvoir contraignant ni même de recommandation. Jamais cette question du remplacement de population n’a été discutée au Conseil de sécurité ni à l’Assemblée générale des Nations unies. C’est comme si l’on accusait le CNRS d’imposer telle ou telle politique de population. Quant à la Commission européenne, que venait-elle faire dans cette galère, elle qui n’a aucune instance de recherches démographiques ? Tout au plus, la Commission de l’emploi et des affaires sociales du Parlement européen avait-elle commandé en 2008 un rapport d’experts qui arrivait quasiment au même résultat que l’étude de Grimblat.

Il n’est cependant pas encore question de remplacement. Marine Le Pen utilise le mot submersion, qui est intermédiaire entre invasion, terme habituel de la rhétorique du Rassemblement national, et remplacement. L’invasion n’est pas un remplacement, sinon les tribus germaniques qui envahirent la Gaule en 406 auraient effacé les Gaulois. La submersion marque une progression vers le remplacement. Ce qui est submergé n’est plus visible ni actif. Après la submersion de l’Atlantide, il ne restait en surface que la mer Méditerranée.

La référence de Marine Le Pen au rapport des Nations unies a vite fait des émules. En 2016, Philippe de Villiers ajoute : « C’est un plan secret des élites, qui prévoit que la France doit recevoir 800 000 immigrés par an entre 2020 et 2040 7. » Le chiffre donné par le rapport de l’ONU pendant ces vingt années est en fait de 23 600 migrants par an nécessaires au maintien de la population française entre 2020 et 2040, soit 472 000 au total. De Villiers a lu trop vite le rapport. Il a confondu « par an » avec « entre 2020 et 2040 » puis il a mal recopié le chiffre. Il devrait aussi connaître précisément le « plan secret des élites » puisqu’il en fait partie.

En 2018, Guillaume Larrivé, l’un des députés Les Républicains à avoir brigué la présidence de son parti, est plus prudent. Il ne cite aucun chiffre quand il déclare sur Europe 1 qu’il vient de lire le rapport de l’ONU (il était temps) « qui envisage, face à la faiblesse démographique de la France, un scénario que l’ONU elle-même appelle “l’immigration de remplacement” 8 ». « Migration » est devenue « immigration » et l’ONU n’a jamais rien envisagé de tel, mais seulement calculé quel serait le nombre de migrants nécessaires à tel ou tel objectif démographique. Larrivé pose la question : « Est-ce que nous, Français, nous assumons une immigration de remplacement ? Ma réponse, et je voudrais que ce soit la réponse des Républicains de manière très claire, c’est de dire : non, nous ne souhaitons pas ce scénario. »

Force est de constater la négligence, pour ne pas dire plus, des hommes politiques de l’extrême droite et de son voisinage. Mais prenons-les au pied de la lettre ou du chiffre. Est-ce que ces 40 000 arrivées de migrants estimées par l’ONU pour maintenir la population française vont la transformer à l’horizon 2050, en supplantant les descendants de la population d’origine pour les remplacer par des nouveaux venus de l’étranger ? 40 000 par an pendant cinquante ans, cela fait 2 millions.

En 2000, on comptait en France 5,2 millions de personnes d’origine étrangère, naturalisées ou non 9. En supposant qu’elles et les 2 millions de nouveaux venus soient encore tous vivants en 2050, 7,2 millions d’immigrés ne représenteraient que 10 % de la population totale de la France prévue par l’Insee. Ce n’est pas une submersion et encore moins un remplacement.

Ce calcul rapide est bien sûr sommaire. Beaucoup d’éléments se combinent dans l’évolution d’une population : la mortalité, la fécondité des immigrés et des « non-immigrés » comme dit l’Insee, les arrivées et départs de Français (les expatriés) et d’étrangers, et non pas seulement la différence ou solde des entrées et des sorties. Pour connaître le résultat, on doit effectuer ce que les démographes appellent une projection de population : simuler le développement futur de la population en ajoutant, année après année, les naissances et les migrations et en retranchant les décès, et ce jusqu’en 2050. On y viendra bientôt, une fois éclairée la genèse de ce terme de « grand remplacement » dont le rapport de l’ONU a été la dernière étape avant sa formulation, après d’autres approximations plus anciennes que l’on va examiner.



Le camp des saints et les Yézidis

En 1973, le romancier Jean Raspail publie un roman relatant l’arrivée d’une flotte d’Indiens faméliques sur les plages proches de Saint-Tropez 10. En 2001, la fiction semble devenue réalité avec l’échouage d’un navire chargé de près d’un millier de Syriens sur une plage de Boulouris à côté de Saint-Tropez. Il y a cependant loin de la prophétie à la réalité.

Les Indiens

Le récit du Camp des saints de Raspail est excessif. Ce n’est pas un navire qui aborde le jour de Pâques sur le rivage de la Côte d’Azur, mais cent d’un coup, « rouillés avec une odeur de latrine », chacun chargé d’une dizaine de milliers d’individus, « entassés par couches humaines dans les cales et sur les ponts ». Ils ont quitté six semaines plus tôt Calcutta, sur les bords du Gange. La description de leur foule n’est pas tendre. Elle « grouille », « colonie de fourmis », voire de « microbes », « épouvantable armée », « million de sauvages gesticulant », « horde déchaînée », « torrent humain », « racaille », « marabunda » (colonie de fourmis-légionnaires qui détruisent tout sur leur passage au Brésil). En débarquant, ils dégagent « une épouvantable odeur flottant sur la mer ». Beaucoup « tombaient à l’eau, puces infimes ».

Leur arrivée sème un vent de panique dans la population locale qui prend la fuite vers le nord, dans un désordre rappelant l’exode de 1940 face à l’avancée allemande. Dès lors, les « hommes du Gange » progressent en pillant, en violant et en tuant, même les humanitaires et les catholiques de gauche qui sont venus les aider et leur procurer des vivres. « Aujourd’hui, cette province de France est à forte majorité indienne. » Répercutée par les médias du monde entier, l’invasion des Indiens suscite celle des Chinois en Sibérie et la formation d’autres armadas à Manille, Djakarta, Karachi et Conakry. « Le tiers-monde dégoulinait et l’Occident lui servait d’égout 11. »

À Paris, « une centaine de milliers de Noirs et d’Arabes », apprenant la nouvelle, massacrent leurs patrons et les cadres français. À Londres, « deux millions d’étrangers campent dans les rues ». L’un des protagonistes s’exclame : « Vous avez créé de toutes pièces au cœur de notre monde blanc un problème racial qui le détruira. » Les Français se montrent incapables de se défendre, à cause de leur conception de la charité et des droits de l’homme. Le roman constitue pour l’essentiel une charge violente contre la quasi-totalité de la société française au point que l’invasion semble un prétexte ou une mise en scène destinée à la critique des institutions du pays, de la « putain nommée Mass Media 12 », du gouvernement et des partis, du clergé, des évêques, des curés, des moines, des rentiers, des anciens élèves de Normale sup lettres (!), etc. 

Les îlots de résistance sont rares : l’Afrique du Sud en plein apartheid qui refuse d’accueillir la flottille quand elle passe au large du Cap, un colonel qui « chasse l’homme noir comme on tire le lapin dans une chasse gardée » et qui a participé au putsch de l’OAS aux côtés du général Challe. On ne peut certes pas demander à un roman de fournir un programme de défense contre la « grande migration 13 ». Le complotisme affleure en de nombreux passages : c’est un Chinois qui a manipulé la foule à Calcutta pour qu’elle s’embarque. « Les autorités truquaient les statistiques. » De toute manière, la cause de l’Occident est perdue : « 700 millions d’individus, principalement concentrés en Europe et cela face à plusieurs milliards de non-Blancs », « d’insectes » aurait rectifié Alfred Fabre-Luce qui titra ainsi l’un de ses ouvrages 14. Il n’y a plus rien à faire devant cette évidence : « Famines, guerres, inondations, épidémies, démographie galopante, superstition, puissance des mythes, poids du nombre, tout y est. Pas besoin d’ordinateur pour prévoir l’avenir. » Toute ressemblance avec des personnes vivantes est exclue, même si Raspail se moque au passage des prénoms des Indiens.




Les Kurdes

Dans le monde réel, vingt-huit ans plus tard, le 17 février 2001, un paquebot rafistolé, l’East Sea, sous pavillon cambodgien et équipage grec, fut drossé (ou on le drossa) à la côte varoise avec 906 passagers à bord. La gendarmerie les prit aussitôt en charge, les hébergeant dans des hangars désaffectés à Saint-Raphaël. Au cours des interrogatoires auxquels se livrèrent la police et le personnel de l’OFPRA (l’Office français pour les réfugiés et les apatrides), ils prétendirent être des paysans kurdes pauvres des alentours de Mossoul, en Irak, persécutés par Saddam Hussein, ce qui leur attira la sympathie de la population (71 % des Français se déclarèrent favorables à ce qu’on leur accorde l’asile). Beaucoup de nos compatriotes se souvenaient du gazage mortel des habitants de la ville kurde de Halabja par le même Saddam Hussein en 1988.

Les autorités françaises proposèrent aux naufragés de déposer une demande d’asile puisque leur persécution politique semblait vraisemblable. À l’étonnement général, seuls 160 firent une telle demande. Les journalistes et la gendarmerie furent frappés dans les jours qui suivirent par des cabines téléphoniques prises d’assaut et par le ballet de voitures immatriculées en Allemagne, en Suisse et aux Pays-Bas. Les naufragés avaient joint des proches qui les attendaient dans ces pays où les communautés kurdes sont importantes, bien plus qu’en France. « Les Kurdes s’évaporent », « ils mettent tout en œuvre pour rejoindre le pays préalablement visé », écrit Solenn de Royer dans l’article qu’elle a consacré à cette affaire 15. Effectivement, on n’en retrouva que 89 en France un an plus tard, moins de 10 % des naufragés.

L’interrogatoire des quelques-uns qui avaient demandé l’asile modifia considérablement la première version qu’ils avaient donnée. Ils n’étaient pas kurdes irakiens de la région de Mossoul, mais kurdes syriens de confession yézidie. Ils n’étaient pas non plus de pauvres paysans poussés à l’exil mais appartenaient aux classes moyennes. Ils avaient menti car ils craignaient d’être renvoyés en Syrie, alors qu’en Irak c’était pratiquement exclu, étant donné la rupture des relations avec la France. Contactés par un réseau de passeurs, ils avaient versé entre 4 000 et 5 000 dollars chacun, ce qui représentait une bonne opération pour les propriétaires et le capitaine du navire échoué (il coula lors de son remorquage vers le port de Nice). L’un des Yézidis, photographe, expliqua qu’il avait vendu sa maison et son matériel pour partir car il était doublement ostracisé, comme Kurde par les Syriens qui déniaient à ce groupe la nationalité et comme Yézidi par les musulmans sunnites qui les considéraient comme hérétiques. Effectivement, la religion yézidie, issue des religions à mystères de l’Iran ancien, est proche du zoroastrisme des Mèdes 16. Pour cette raison, les Yézidis ont été, par la suite, sauvagement traités par l’État islamique qui a tué les hommes et asservi ou marié de force les femmes.




La migration est-elle indienne ou kurde ?

La réalité dépasse la fiction, dit-on souvent. Ici, elle la contredit sur de nombreux points. Ceux qui partent ne sont pas les plus pauvres car la migration a un coût de plus en plus élevé. Ils ne se dirigent pas au hasard comme les fourmis-légionnaires de Raspail, mais rejoignent des proches déjà installés en Occident. La population d’accueil ne fuit pas à leur arrivée mais leur prête souvent assistance, ce qui rappelle le comportement des habitants de la vallée de la Roya au-dessus de Nice. Qu’un État surveille ses frontières est normal. Mais ceux qui sont parvenus à entrer ont le droit d’être traités de manière humaine. Les arrivées massives sont extrêmement rares. Elles atteignent les pays voisins d’États dans lesquels des troubles graves se produisent : les Républicains espagnols franchissant les Pyrénées en 1939 et récemment les Rohingyas se réfugiant à l’est du Bangla-Desh. Les statistiques sont établies par des instituts aux employés compétents et nombreux comme l’Insee (6 500 salariés), qui ne les « truquent » pas et sont conscients de certaines de leurs incertitudes. Quant à l’opposition entre les Blancs et les non-Blancs, Raspail a mal choisi ses migrants. La plupart des Indiens, en particulier ceux du nord, sont réputés blancs et parlent des langues d’origine indo-européenne, comme ce terme l’indique d’ailleurs.

Au début de son 18 brumaire de Louis Bonaparte, Marx écrit que l’histoire se répète, « la première fois comme tragédie, la seconde fois comme farce 17 ». On peut ici inverser la formule : la farce écrite par Raspail a précédé la tragédie des Yézidis. 





1985 : l’année des prévisions dramatiques

Un an après la date choisie par Orwell pour son roman 1984, l’avenir démographique de la France s’assombrit. Deux bords politiques éloignés partagent le même diagnostic pessimiste. « L’immigration, une dimension majeure du XXIe siècle européen », titre l’article de Jacques Lesourne dans la revue Le Débat 18. Major de l’École polytechnique, l’auteur a dirigé Interfuturs, la grande opération de prospective de l’OCDE. La même année, l’hebdomadaire Le Figaro Magazine dirigé par Louis Pauwels, auteur du livre à succès Le Matin des magiciens, publie une grande enquête intitulée « Serons-nous français dans 30 ans ? », avec en couverture une Marianne voilée 19. L’introduction de l’inévitable Jean Raspail parle du « PROBLÈME du siècle à venir », problème en majuscules, à savoir l’immigration de non-Européens. Le diagnostic n’est pas le seul point commun aux deux publications. Leur raisonnement suit la même voie et leurs conclusions sont semblables. Le temps de leur prévision étant échu, on peut maintenant en vérifier l’exactitude.

Croissance du monde arabe, décroissance de l’Occident

Selon Le Figaro Magazine, la population du Maghreb passerait de 63 millions en 1985 à 111 millions en 2015. Selon Lesourne, elle serait comprise entre 120 et 152 millions en 2025. En face, il ne resterait que 54 millions de Français selon Le Figaro Magazine et 260 millions de personnes dans la CEE (l’Union européenne à l’époque, qui ne comptait que 12 membres), selon Lesourne.

Maroc, Algérie, Tunisie seraient incapables d’absorber cet afflux de jeunes qui chercheraient par tous les moyens à gagner une Europe se dépeuplant. À l’appui, Lesourne cite une phrase du président Boumédiène : « Un jour, des millions d’hommes quitteront les parties méridionales pauvres du monde pour faire irruption dans les espaces relativement accessibles de l’hémisphère nord à la recherche de leur survie. » Alfred Sauvy avait, le premier, cité la phrase en 1978 dans un article de L’Expansion. Il l’attribuait à une interview du président algérien parue dans le Washington Post, dont il n’a pas été possible de retrouver la trace. La formule a connu une grande fortune. Elle a été reprise intégralement par le rapport annuel Ramsès de l’Institut français des relations internationales (IFRI) en 1987 20 et finalement par les Algériens eux-mêmes, pas mécontents d’effrayer les Français.

Les faits ont largement démenti ces prévisions. En 2015, la population française a atteint 65 millions et non 54 et la population du Maghreb, 85 millions d’habitants et non 111. Cette dernière progresse de plus en plus lentement, en raison d’une fécondité qui a diminué de 6 enfants par femme en moyenne à 2,3. La Division de la population de l’ONU prévoit 98 millions de Maghrébins en 2025, loin des 120 à 152 millions de Lesourne. Inversement, la population des 12 pays de la CEE s’élève à 384 millions en 2020 au lieu des 260 millions annoncés par Le Débat, sans compter que la CEE devenue l’Union est passée de 12 membres à 28 et a compté jusqu’au Brexit 510 millions d’habitants 21. En résumé, la croissance du Maghreb a été largement surestimée et celle de la France, comme celle de l’Europe, largement sous-estimée.




L’invasion

La surestimation de la croissance démographique du Maghreb et la sous-estimation de celle de l’Europe permettent de faire planer la menace d’une immigration massive. L’article du Débat affirme qu’« en 2025, s’ajouteront de 20 à 50 millions de musulmans dans l’Europe des 12 » que rejoindront de 5 à 15 millions venus du sud du Sahara, soit au total entre 25 et 65 millions. Le premier chiffre est qualifié de « migration lente », le second de « rapide ». Aujourd’hui, le nombre global de personnes nées en Afrique ou dans les pays musulmans d’Asie et présentes dans la CEE est d’environ 12 millions. Elles étaient déjà 7 millions en 1985. En outre, beaucoup des musulmans venus de ces pays, à l’instar des chrétiens d’Europe, ne sont pas pratiquants et ont parfois fui leur patrie à cause de la charia. Les 5 millions supplémentaires observés depuis 1985 sont loin des 25 à 65 millions annoncés. Et la notion de « musulman » doit être nuancée.

Le Figaro Magazine ne résiste pas mieux à l’épreuve de la réalité. Il est obsédé par ce qu’il nomme les « étrangers non européens » (ou ENE) dont on apprend rapidement qu’ils sont « à 90 % de culture ou de religion islamique ». Dans une première projection, 60 000 nouveaux ENE entrent en France chaque année à partir de 1985. Eux et ceux qui sont déjà présents engendrent en moyenne 4,7 enfants par femme alors que, dès 1990, la fécondité du reste de la population tombe à 1,25 enfant par femme. Résultat, on devrait compter 7,9 millions d’ENE en 2015 et 46 millions d’autres habitants d’origine européenne dont française. Sans doute peu satisfaits du résultat, les auteurs du dossier ajoutent 800 000 personnes d’origine extra-européenne présentes en 1985 et montent à 100 000 le nombre d’entrées annuelles sous prétexte que « l’immigration est en majorité clandestine et illégale », si bien que les ENE seraient 13 millions en 2015. En cette même année, les naissances d’ENE s’élèveraient à 278 000 et celles des non-ENE à 373 000. Sans que l’expression soit utilisée, on sent venir cette idée de grand remplacement.

Grâce à l’Insee, on connaît maintenant l’état de la population en 2015 et il est très différent des prévisions du Figaro Magazine. 2,7 millions d’ENE ont été recensés, soit cinq fois moins que le chiffre auquel parvenait Le Figaro Magazine, et 62 millions de non-ENE, donc non-étrangers ou étrangers de nationalités d’Europe, soit 16 millions de plus que la prévision du Figaro Magazine. Sur 800 000 naissances, on en a enregistré 49 000 dont les deux parents étaient non européens, soit 6,5 % du total, alors que Le Figaro Magazine en prévoyait 43 %. La principale raison de l’énormité des écarts entre ce qui était annoncé et ce qui s’est réellement produit est simple. La fécondité des non-ENE n’a pas été de 1,25 enfant par femme mais voisine de 2 et celle des ENE n’a pas atteint 4,7 enfants en moyenne, mais 2,6 seulement.




Le chaos

Le volume considérable d’immigration de musulmans prévue par Lesourne et d’ENE par Le Figaro Magazine conduit les auteurs à imaginer un changement radical des sociétés française et européenne. « Une société maghrébine et une société turque se constitueraient sur le sol européen », menace alors Le Débat. La tension avec la culture européenne deviendrait telle que « la haine raciale se développerait dans une communauté européenne déchirée par le terrorisme » parce qu’il va de soi que déjà en 1985, musulman plus non-européen était synonyme de terrorisme.

Le Figaro Magazine n’est pas plus optimiste. Pour lui, l’islam deviendrait la première religion de France ; « en 2015, la France n’est plus une nation ». En référence aux grandes manifestations contre le projet de loi de l’école unique de Savary de juin 1984, « deux millions de personnes descendraient dans la rue pour exiger l’école libre… musulmane ». L’issue est inévitable : « Notre mémoire culturelle sombrera. Il subsistera au mieux cinq millions de Français (de toutes origines raciales d’ailleurs) capables de la recueillir et de la transmettre. »

Heureusement, le cap de 2015 a été franchi sans que ces événements funestes se produisent. Compte tenu de l’ampleur des écarts entre la réalité advenue et les prévisions démographiques de Lesourne et du Figaro Magazine, on peut se demander si leur récit n’est pas à dérouler en sens inverse. Partis de leurs terrifiantes conclusions, ils auraient ajusté les paramètres de leurs prévisions de manière à les valider. On a vu effectivement que les invraisemblables niveaux de fécondité retenus par Le Figaro Magazine lui permettaient d’arriver au résultat souhaité. Lesourne, pour sa part, n’indique pas sur quoi repose son estimation de 25 à 65 millions de musulmans et d’Africains devant arriver en Europe entre 1985 et 2025. Il a sans doute choisi des chiffres correspondant à son intime conviction, non à des faits.

En 2022, trente-sept ans plus tard, les diseurs de futur ne peuvent pas se prévaloir de références aussi prestigieuses que celles de Lesourne à qui l’OCDE, le think tank le plus puissant du monde développé, avait confié sa prospective à long terme. Ils ont cependant des références équivalentes au chercheur de l’Ined et au professeur de la Sorbonne qui avaient réalisé les projections du Figaro Magazine, certes patronnées par Raspail et Pauwels. Les mêmes erreurs de prévision peuvent donc être commises aujourd’hui. Nous ne pourrons vraiment le vérifier qu’en 2050, mais nous pouvons dès maintenant constater que les mêmes ficelles sont utilisées par d’autres idéologues : chiffres invérifiables, incapables de mesurer des catégories vagues telles que « musulman », ce qui revient à qualifier comme tel tout originaire d’un État où l’islam est en position dominante, ou encore étrangers non européens confondus avec immigrés alors qu’en 2020 37 % des immigrés, ayant acquis la nationalité française, ne sont pas des étrangers, par définition. La seule explication, mais non l’excuse, à de pareils errements est qu’ils s’inscrivaient à la suite d’une longue tradition que l’on va maintenant examiner. 





L’invasion prussienne

Pour quelle raison l’immigration inquiète-t-elle plus les Français que leurs voisins ? Il n’en a, par exemple, pratiquement pas été question lors des dernières élections allemandes. Est-elle plus importante ou d’origine plus lointaine, ou massivement musulmane ? Les données fournies à Eurostat, l’office de statistique de l’UE, par les États membres ne montrent rien de tel. Sur les 27 pays de l’Union, la France n’est que le quinzième, avec une proportion d’étrangers inférieure à la moyenne. Si l’on se limite aux 13 pays d’Europe de l’Ouest, comparables par leur niveau de vie, elle est huitième avec 7,6 % d’étrangers, loin derrière l’Allemagne (12,5 %) ou l’Autriche (16,7 %) mais aussi l’Espagne et l’Italie 22. À proximité, elle est largement supplantée par la Suisse dont un quart de la population est de nationalité étrangère. Pour comprendre la fixation française sur l’immigration, il faut remonter dans le temps.

1870

La défaite de 1870, suivie de l’invasion et de l’occupation de la France, a été un choc terrible. Avec la même famille Bonaparte au pouvoir, la France connaissait soudain la situation inverse des conquêtes napoléoniennes. Au lieu d’incriminer l’incompétence des chefs militaires et l’infériorité de l’armement, on accusa rapidement la faiblesse de la natalité française comparée à celle de ses voisins européens, particulièrement les Allemands. De 1870 à 1940 se mit en place un récit construit en trois étapes, de la même façon que ceux de Lesourne et du Figaro Magazine au précédent chapitre. Tout d’abord, on souligna la disproportion qui allait devenir énorme entre la France se dépeuplant et les pays voisins dont les populations croissaient rapidement, Allemagne, Italie et Royaume-Uni principalement. Par comparaison des effectifs en présence, puis de ceux des jeunes à l’âge de la conscription et enfin du nombre de naissances, l’écart devenait de plus en plus grand à mesure que l’on considérait les plus jeunes classes d’âge. Une fois ce constat martelé à l’aide de chiffres ad hoc, deuxième étape, les migrations entraient en scène sous prétexte de différences de « pression » démographique qui allaient déclencher l’invasion. La troisième étape décrivait le dépeçage et finalement la disparition de la France, suite à l’invasion.

Dès 1881, Paul Leroy-Beaulieu, futur professeur au Collège de France et membre de l’Académie des sciences morales et politiques, souligne l’écart grandissant entre la population allemande qui devrait avoisiner les 80 millions en 1920 et la population française qui stagnait au-dessous de 40 millions, sans parler d’une possible invasion 23. Pour que cette dernière entre en jeu, il faut attendre la fondation de l’Alliance nationale pour l’accroissement de la population française par Jacques Bertillon en 1896. L’année suivante, dans Le Problème de la dépopulation, après avoir repris les comparaisons entre la population de la France et celle de l’Allemagne, Bertillon s’inquiète de « l’envahissement pacifique des étrangers 24 ». Il craint que ceux-ci « prennent la place des non-nés » et que « au jour du danger ils ne répondent pas à l’appel » car « leur nationalité n’est qu’un palliatif illusoire ». En raison de son origine italienne, Émile Zola, qui avait adhéré à l’Alliance dès sa fondation, aurait pu s’en offusquer, mais attelé à la rédaction de son roman ultra-nataliste Fécondité, il n’en eut cure.




Le docteur Rommel

Bertillon craint encore plus l’ennemi de l’extérieur que celui de l’intérieur : « Comme l’Allemagne a deux fois plus de naissances que la France depuis 1891, il est fatal que dans quatorze ans, elle aura deux fois plus de conscrits. Alors ce peuple qui nous hait nous dévorera », écrit-il. À l’appui de ses craintes, il cite un passage du livre Au pays de la revanche, publié par un Allemand, le docteur Rommel, quelques années auparavant : « La politique des races est impitoyable. Le moment approche où les cinq fils pauvres de la nation allemande, alléchés par les ressources et la fertilité de la France, viendront facilement à bout du fils unique de la famille française. Quand une nation grossissante en coudoie une clairsemée, qui, par suite, forme un centre de dépression, il se forme un courant d’air vulgairement appelé invasion, phénomène pendant lequel la loi et la morale sont provisoirement mises de côté 25. »

En réalité, Bertillon a fait un montage de plusieurs citations différentes du livre de Rommel : « La politique des races est impitoyable. La fertilité et les ressources de la France vont exciter les convoitises d’autant plus grandes qu’à l’intérieur les forces de résistance iront s’affaiblissant. Les infiltrations d’étrangers ont commencé depuis longtemps, comme les gouttes d’eau qui précèdent l’orage » (page 268 du livre de Rommel) ; « Malheureusement le moment approche où les cinq fils pauvres de la nation allemande viendront finalement à bout du fils unique de la famille française » (haut de la page 230) ; et « Quand une nation grossissante en coudoie une autre plus clairsemée, qui, par suite, forme centre de dépression, il s’établit un courant d’air vulgairement appelé invasion, phénomène pendant lequel le Code civil est mis de côté » (bas de la page 230).

La juxtaposition des passages opérée par Bertillon a durci le sens des citations en ajoutant des termes plus violents ou plus généraux (« alléchés », « loi et morale »). Le texte de Rommel est un matériau que Bertillon a pétri à sa manière pour mieux faire passer son message. En réalité, les 278 pages du Pays de la revanche ne contiennent pas d’autres passages du même acabit. Le livre entier est une attaque générale contre la société et le gouvernement français, attaque somme toute assez semblable à celles du roman de Raspail, anticléricalisme mis à part. À mystificateur, mystificateur et demi, car on s’aperçut bientôt que le docteur Rommel s’appelait en fait Alfred Pernessin. Français, employé au Crédit lyonnais, il avait voulu semble-t-il se venger d’une mise à pied. Cela donnait au livre une tonalité différente et même opposée. Pernessin voulait se moquer de l’obsession anti-allemande de l’époque et en démontrer l’inutilité. Non seulement l’Allemagne était plus forte militairement, mais surtout, elle ne s’intéressait pas à la conquête de régions françaises dont la population ne parlait pas sa langue.




La fin de la France

Écarts démographiques croissants, migrations, tout est en place pour le troisième acte, la désagrégation du pays. Un ouvrage plus fourni, que Bertillon publie en 1911, commence par « Comment empêcher la France de disparaître ? Comment maintenir sur terre la race française 26 ? ». Le terme de race doit être compris au sens culturel autant que biologique qu’il avait encore à l’époque, Bertillon ayant été dreyfusard, mais la crainte d’un effacement du pays est bien réelle tout au long de l’ouvrage. Un chapitre est intitulé « La France colonisée par l’étranger ». On lit aussi : « Les étrangers fixés en France pourront devenir, non plus seulement un embarras, mais un danger », leur « concentration » les poussant « à faire valoir les droits qu’ils auront acquis », la naturalisation ne leur procurant qu’un « faux nez français ». La décomposition a déjà commencé dans les villes du sud de la France où les Italiens ont colonisé certains quartiers, comme à Sète où « le français n’est qu’une langue étrangère ».

On retrouve un constat analogue dans L’Invasion, roman de Louis Bertrand publié en 1907, qui connut de nombreuses rééditions et obtint le prix Montyon de l’Académie française 27. L’auteur, qui occupera ensuite le fauteuil de Maurice Barrès à l’Académie française, met en scène une histoire d’amour à Marseille, contrariée par l’importante colonie italienne et ses « nervis ». Dès l’ouverture, le ton est donné : « L’éternelle invasion, l’assaut mené contre la Cité de tous les temps par un conquérant jeune et plus vigoureux et d’une façon générale les forces d’anarchie et de décomposition toujours aux aguets » et, un peu plus loin, référence aux « barbaries asiatiques avec l’inguérissable bougeotte messianique et révolutionnaire du Juif ». Bertrand n’est pas suspecté à l’époque d’entretenir des opinions extrêmes. La presse de droite lui reprochera même vivement de n’avoir pas assez loué Barrès dans son discours d’intronisation à l’Académie. Il se rattrapera en 1936 avec une biographie d’Hitler dont il dressera un portrait flatteur. Les marottes de l’avant-guerre vont se poursuivre dans l’entre-deux-guerres, la population française continuant à ne pas croître et les migrations s’amplifiant, mais il existe une différence importante avec les opinions actuelles en matière d’origine des populations.




Les climats de Montesquieu

Manquant de main-d’œuvre après la fin de la Première Guerre mondiale, la France fait appel à l’immigration. Des trains partent vers la Pologne, la Hongrie et la Yougoslavie pour ramener des recrues dont la vigueur physique a été auparavant testée dans des centres spéciaux. De plus, une sélection s’opère selon la nationalité. Dans Les Étrangers en France, paru en 1932, Georges Mauco, le spécialiste des migrations, est très clair à ce sujet 28. Après avoir rappelé que les immigrants d’avant la Première Guerre mondiale venaient des pays voisins, il note que « aujourd’hui, avec la prédominance des éléments slaves, l’immigration est devenue plus étrangère », mais nécessaire. En revanche, « il y a également la venue avec la masse des immigrés d’un trop grand nombre d’éléments inaptes au travail manuel et qui ne viennent en France que pour y employer leurs dispositions innées au trafic et au négoce. Tel est le cas des Juifs polonais, russes ou roumains, des Arméniens, des Levantins et en général de tous les sémites ». Dernier groupe, les Arabes et les Africains : « Ils offrent actuellement un lamentable exemple de transplantation inconsidérée. » René Martial, autre auteur prolixe d’ouvrages sur les migrations, est du même avis : « En trois ans, ils deviennent la proie de l’alcool, de la tuberculose et des maladies vénériennes infectant la population française puis la population africaine quand ils rentrent chez eux 29. » Mauco le confirme avec la description des patients des hôpitaux : « La répartition par nationalité des hospitalisés révèle bien la part proportionnellement considérable des éléments exotiques, et en général de tous ceux pour lesquels la désadaptation géographique et la différence ethnique sont trop accentuées. »

Dans sa théorie des climats, Montesquieu jugeait aussi que les installations loin du pays d’origine étaient vouées à l’échec car la nourriture du pays d’accueil était constituée de particules de matière différentes de celles du pays d’origine dont les corps de migrants étaient constitués et qui ne pouvaient pas contribuer à leur bon entretien. Arabes et Africains ne représentaient donc pas pour Mauco et Martial un grand danger pour la France. Au contraire, le conflit se précisant, les vrais défis étaient posés par les voisins belliqueux. En 1938, Gaston Boverat, le président de l’Alliance nationale pour l’accroissement de la population française, lance des cris d’alarme dans son Comment nous vaincrons la dénatalité : « Les peuples grandissants n’ignorent pas que nous manquons d’hommes chaque année davantage… Comment n’auraient-ils pas l’idée de s’agrandir à nos dépens, de nous pousser dans la tombe que creuse notre stérilité », ce qui mène à nouveau à ce constat : « La France fait figure de nation mourante 30. » 





Grand remplacement

Le « grand remplacement » a inversé la rhétorique de l’« invasion ». Jusqu’alors, l’argumentation suivait plus ou moins la même voie. Dans une première étape, les prophètes de malheur commençaient par forcer les chiffres pour mettre en scène la disproportion croissante entre la population française et celle des pays voisins puis de ceux du sud, particulièrement du Maghreb et de l’Afrique subsaharienne. Par analogie avec les vases communicants, dans une seconde étape, la différence de pression démographique devait entraîner une immigration de plus en plus intense, décrite en forçant encore plus les chiffres. Une troisième étape catastrophique devenait inévitable. Curieusement, elle était à peine esquissée au moyen de formules vagues et variées : « la France n’est plus une nation » ou bien « notre mémoire culturelle sombrera » pour Le Figaro Magazine ; « la France fait figure de nation mourante » pour Fernand Boverat ; « comment empêcher la France de disparaître » pour Jacques Bertillon ; « grande migration » pour Jean Raspail ; à la suite du « vulgaire courant d’air nommé invasion » et « de tous les côtés les étrangers débordent » pour le faux Rommel ; l’installation de sociétés « turques et maghrébines » pour Jacques Lesourne, etc.

L’inversion

Le « grand remplacement » procède à rebours de la rhétorique de l’invasion en commençant par un constat précis et terrifiant de la troisième et dernière étape dont il fait la plus importante, la plus précise et la plus certaine : « Grand Remplacement » avec majuscules, « changement de peuple », « commotion plus grave que la guerre de Cent ans, plus radicale que la défaite de 1940 », « contre-colonisation », « crise la plus grave depuis quinze siècles », « suicide d’une nation », « soumission totale aux conquérants et islamisation générale », pour reprendre les termes utilisés par son chantre, Renaud Camus 31. Ce dernier a produit une masse d’écrits répétitifs dans lesquels il développe le « remplacisme » et son aboutissement dans le « Grand Remplacement »*. Devenu ainsi le théoricien de la chose, il a inspiré la plupart des mesures que proposent maintenant ses épigones, tels Zemmour et les courants identitaires : « remigration », imposition de prénoms du calendrier ou de personnages célèbres, abandon du droit du sol, etc.

Une fois admis cet état final qui repose uniquement sur un acte de foi, Camus met en place la seconde étape, celle de l’immigration. Il écrit que les intérêts du patronat ont convergé avec ceux des défenseurs des droits de l’homme pour faciliter l’arrivée des étrangers, ce qu’il exprime de manière fleurie : « Le jeune homme antiracisme tombe dans les bras de la madone finance » (p. 26 de II) ou plus sobrement : « Le remplacisme est né des amours tardives de l’antifascisme et de la finance internationale » (p. 404 de I). Ces immigrés devenus français, le « néo-peuple, celui des remplaçants » (p. 276 de I),votent pour les partis qui favorisent l’immigration, ce qui l’accélère en un cercle vicieux, les « quinze ou vingt pour cent d’aujourd’hui » devenant les « cinquante pour cent de demain du fait de la pérennité des flux entrants et d’autre part du différentiel de fécondité » (p. 111 de I). « Le sort de la patrie est entre les mains de ses envahisseurs. Il faut dire qu’aucune civilisation avant la nôtre n’a eu l’idée suicidaire de donner le droit de vote à ses envahisseurs » (p. 81 de II).

La tâche est facilitée par « la propagande sans relâche du pouvoir remplaciste » (p. 267 de I) dont le « complexe médiatico-politique » interdit « que soit posée la question de la vérité » car il est « fondé sur le mensonge », c’est-à-dire qu’il ne dénonce pas la déferlante migratoire, et parce que « le désastre de l’Éducation nationale » (p. 170 de I) endoctrine et abrutit les enfants, les transformant en futurs « complices » de l’invasion.

La différence de croissance des populations, qui constituait la base des rhétoriques précédentes, passe au second plan car la migration est d’abord entretenue par la propagande interne et externe. Interne : « Au Niger où les femmes ont neuf enfants en moyenne, on en reçoit les ondes invitantes » (p. 117 de II) et externe lorsque réapparaît le célèbre passage dans lequel Boumédiène « prédit » l’invasion des pauvres du Sud vers le Nord, un passage rebricolé par Renaud Camus comme on le verra au chapitre suivant et précédé par « maintenant que l’envahisseur a un dessein, c’est plus que vraisemblable » (p. 86 de II) en y ajoutant une saillie non référencée de Khadafi.

Alors que les versions anciennes de l’invasion devenaient de moins en moins précises quand on passait du premier stade du récit au troisième, le retournement de l’argumentation entraîne un retournement de la précision : autant le dernier stade domine avec le « grand remplacement », autant le second et surtout le premier deviennent plus incertains, complotistes et parfois grotesques alors que c’était l’inverse jusqu’ici, le dernier stade étant le plus vague. Camus l’endosse en affirmant la supériorité de la littérature sur la science pour laquelle il est méprisant, particulièrement pour ce qui est chiffré et donc la statistique. En voici quelques exemples parmi un large choix : « statistiques éternellement mensongères » (p. 54 de I) ; « la statistique à laquelle il semble bien que l’on puisse faire dire à peu près ce que l’on veut selon l’objectif poursuivi » (p. 57 de I) ; la sociologie « pourvoyeuse par excellence en minerai de faux (…) dispose avec la statistique d’un moyen formidable d’apprêter le réel à son gré selon les besoins du pouvoir » (p. 265 de I). À la base, les ennemis sont les chiffres : « Paradoxalement, et très habilement, ce qui sert à maintenir la vérité au fond de son puits, et à lui donner de grands coups de pied et de batte de base-ball quand elle essaie d’en sortir, ce sont les chiffres. Je pense bien sûr aux statistiques et à la sociologie en général, dont j’aime à dire qu’elle aura été au pouvoir remplaciste ce que la biologie lyssenkiste fut au pouvoir stalinien : son âme damnée » (p. 305 de I). Pour finir, le bouquet : « Non, non, non, je ne travaille pas avec des scientifiques, des statisticiens, des ethnologues, je ne travaille pas du tout même » (p. 55 de II). Étrange aveu : « Car le grand remplacement ne relève en aucune façon de la preuve et moins encore des chiffres » (p. 28 de II).




Les yeux grands ouverts

Si l’on ne peut pas se fier aux chiffres ni aux statistiques, quelle est la méthode utilisée par cet auteur pour estimer les migrations et leurs conséquences ? À plusieurs reprises, Camus est formel : les Français d’origine « ont le droit de voir, de comprendre, d’estimer, de juger par eux-mêmes. Si j’avais un conseil à leur donner, ce serait avant tout d’en croire leurs yeux » (p. 54 de I). Ou encore : « Il suffit d’en croire ses yeux, surtout, d’oser voir ce que l’on voit, d’oser penser ce que l’on pense, d’oser nommer ce que l’on ressent, ce que l’on vit, ce que l’on souffre » (p. 241 de I). Joignant la parole à l’acte, Camus livre un cas particulier qu’il écrit avoir vu à la télévision (est-ce cela ouvrir les yeux ?). Un certain Richard Millet (un de ses amis, apprend-on dans un autre ouvrage) se retrouve « seul Blanc à la station Châtelet à six heures du soir ».

Afin de contrôler cette observation, je me suis rendu à la station Châtelet à six heures du soir durant cinq jours pour compter la proportion de « Blancs », en faisant confiance à mes yeux comme le recommande Camus. En soixante comptages sur plusieurs quais, entre deux métros, j’ai comptabilisé en moyenne 25 % de « non-Blancs » dont un bon tiers d’Asiatiques. Jamais, parmi ces soixante observations, le pourcentage de « non-Blancs » n’a dépassé 35 %.

Aurais-je des yeux différents de ceux de Richard Millet ? Apparemment oui. Nous n’avons pas vu la même chose et d’autres verraient encore autre chose dans d’autres stations de métro, à d’autres heures, dans d’autres villes et hors des métros et des villes. La science a été développée par les Grecs, puis au milieu du XVIIe siècle à la Royal Society, pour que l’on puisse se mettre d’accord grâce à la répétition des observations et des expériences. Se méfier du témoignage des sens est, avec se méfier du sens commun, l’une des règles les plus importantes de la pratique scientifique. Comment Renaud Camus, qui réside le plus souvent dans un château du Gers, peut-il connaître l’existence des 67 millions d’habitants de la France ?

Parfois il se laisse tenter par un chiffre mais le manie maladroitement. Ainsi, à propos du nombre de migrants en Europe dont il donne quelques exemples, il cite le « moins de 0,05 % » de la population totale et il enchaîne : « Je donne ces chiffres au hasard, sauf les 0,05 pour cent sur lesquels on retombe toujours quel que soit le locuteur… 0,05 % constamment renouvelés et s’accumulant font vite des proportions considérables » (p. 52 de II). Au bout de vingt ans, cela fait 1 % et au bout de cent ans, 5 %. Le grand remplacement paraît loin. Peut-être Camus a-t-il commis une erreur de placement de la virgule.

Une autre vertu, si l’on peut dire, du refus des chiffres touche aux temporalités qui se trouvent réduites par le seul pouvoir du verbe. Camus pense que le remplacement peut se produire en un coup de vent : « Un peuple qu’on voit remplacé à toute allure » (p. 16 de I) ; « Démographiquement, la colonisation que nous subissons, nous à présent, touche à l’identité même de la nation : dans très peu d’années, quelques mois peut-être, elle sera irréversible » (p. 10 de II).

Faute d’accepter le registre de la science, Camus se place sous celui de la littérature, ce qui impose moins de contraintes avec les faits et la réalité. D’ailleurs, son ouvrage principal, Le Grand Remplacement, est dédié au romancier Jean Raspail que nous avons déjà rencontré et au ministre de la Défense du shadow cabinet d’Edward Heath, Enoch Powell, dont le discours des « fleuves de sang », secoua l’Angleterre en avril 1968 32. On retrouve dans ce discours plusieurs des leitmotivs de Camus, par exemple : « Dans ce pays, dans quinze à vingt ans, les Noirs domineront les Blancs » ou « Les habitants de Grande-Bretagne se retrouvent étrangers dans leur pays ». Powell donne l’exemple d’une femme âgée « seule Blanche de sa rue » en proie aux persécutions de ses voisins noirs, une anticipation de Richard Millet dans le métro. Il conclut par une citation de Virgile prédisant le « Tibre écumant de sang », d’où le titre du discours.

Le refus des chiffres ou leur maniement incertain s’étendent à celui de l’usage des citations et de leurs auteurs pour lesquels Camus est moins adroit que Powell, comme on va le voir au prochain chapitre. 









* Les citations tirées des ouvrages de Renaud Camus sont indiquées par : I pour Le Grand Remplacement, II pour 2017, dernière chance avant le Grand Remplacement, III : La civilisation des prénoms.





Littérature et remplacement

La citation de Boumédiène (re)

Les auteurs d’extrême droite ont un péché mignon, le goût de la citation. Ils prennent toutefois quelques libertés dans sa transcription, voire l’inventent. Le pompon revient à la citation d’un discours du président de l’Algérie Houari Boumédiène que Renaud Camus se plaît à répéter dans ses ouvrages : deux fois dans Le Grand Remplacement et une fois dans 2017, dernière chance avant le Grand Remplacement, plus un grand nombre de références dans le corps de ses textes. Différente de celle utilisée par Lesourne et consorts, bien que de même nature, la citation n’est plus prétendument tirée d’une interview de Boumédiène dans le Washington Post en 1978 dont on a vu qu’elle restait introuvable, mais attribuée à un discours prononcé à la tribune de l’Assemblée générale des Nations unies en avril 1974. Voici le passage que cite Renaud Camus :

« Un jour, des millions d’hommes quitteront l’hémisphère sud pour aller dans l’hémisphère nord. Ils n’iront pas là-bas en tant qu’amis. Parce qu’ils iront là-bas pour conquérir. Et ils le conquerront en le peuplant avec leurs fils. C’est le ventre de nos femmes qui nous donnera la victoire. »

Le discours de Boumédiène a été prononcé exactement le 10 avril 1974. Il est facilement consultable sur Internet 33. Il comprend 153 paragraphes dont aucun ne contient quoi que ce soit qui ressemble à la citation donnée par Camus. La seule allusion à la migration se trouve au paragraphe 104, où Boumédiène signale que :

« Les émigrants travaillant dans les pays développés constituent la masse du sous-prolétariat. Sont aussi attirés des scientifiques et des techniciens par les possibilités de promotion et de progrès dont ils sont privés par l’immobilité chronique de leur pays. »

Cela est exact à l’époque, et en partie encore aujourd’hui. L’ensemble du discours est un témoignage remarquablement bien argumenté du tiers-mondisme des années 1960 et 1970, animé notamment par Soekarno, Nasser et Boumédiène. Le président algérien plaide pour une nationalisation des matières premières dans les pays en développement. Il exhorte les pays développés à lancer un nouveau plan Marshall, non plus de l’Amérique en direction de l’Europe, mais vers les pays en développement. Sa conclusion contredit directement la prétendue citation donnée par Camus :

« La victoire contre la pauvreté, la maladie, l’analphabétisme et l’insécurité ne sera pas une revanche des pays pauvres contre les riches mais une victoire pour l’humanité entière. »

Il est d’ailleurs improbable qu’au moment où Boumédiène lui-même demandait ce nouveau plan Marshall aux pays développés, il les ait insultés et de manière aussi primaire et grossière que la citation donnée par Renaud Camus. Celui-ci vise non seulement à faire peur, mais aussi à salir le président algérien et à travers lui les Algériens, les Arabes, les musulmans et les pays pauvres.




Giscard et de Gaulle

Un autre exemple illustre la manière dont Renaud Camus trouve ses citations. Il rapporte une confidence de Giscard d’Estaing, qui lui aurait dit que « le postulat de l’inexistence des races avait été consacré par l’usage, vers 1970 “pour faire plaisir aux juifs” qui, à cette époque-là “devenaient nerveux” » (p. 60 de I). Rien ne permet de vérifier cette remarque de Giscard, qui, si l’on se réfère à la manière dont la citation de Boumédiène a été traitée, laisse subsister un doute sur son authenticité. Si Giscard avait réellement cette conception de la race et des juifs, on devrait la retrouver dans l’un de ses nombreux écrits et discours.

Flatté d’avoir recueilli cette confidence, Camus l’a couchée dans l’un de ses journaux, celui publié en 2009 sous le titre Kråkmo. L’ayant lu, Alain Finkielkraut lui aurait confié que « décidément, Valéry Giscard d’Estaing semblait très soucieux de faire plaisir aux juifs, ou de ne pas leur déplaire, car il lui aurait déclaré, à lui Finkielkraut, en je ne sais quelle occasion, que la fameuse loi sur le regroupement familial qui devait avoir de si énormes conséquences (cela c’est moi qui l’ajoute…) avait été instituée pour faire plaisir à Simone Veil – si c’est le cas, je ne la remercie pas » (p. 60 de I). Finkielkraut étant vivant, il peut authentifier la confidence bien qu’elle ne soit à l’honneur de personne. Au lieu de citer des œuvres ou des discours vérifiables par tous, Camus utilise des ragots de ragots, puisqu’il faut bien appeler les choses par leur nom. Et sur ces ragots, il bâtit des constats, par exemple après la citation de Boumédiène : « Ce que Houari Boumédiène, malgré ses dons formidables de prophète, n’avait pas prévu, c’est que les ventres conquérants qu’il annonçait seraient généreusement subventionnés pour accomplir leur conquête et par nuls autres que les conquis » (p. 44 de I). Les « dons formidables de prophète » ne sont pas une moquerie de la part de Camus qui les prend au sérieux. Dans un texte à la gloire du parti anti-islam allemand Pegida qu’il a représenté en France, il range le président algérien au titre de visionnaire aux côtés de Vladimir Poutine, Enoch Powell et Jean Raspail. Visionnaire en vertu d’une fausse citation.




Le couteau de Lichtenberg

Dès les premières pages du Grand Remplacement, Camus cite deux penseurs allemands qui « lui viennent immédiatement à l’esprit » chaque fois qu’il pense au « changement de peuple », Bertolt Brecht (!) et Christoph Lichtenberg, un physicien et moraliste du XVIIIe siècle auquel il emprunte répétitivement l’apologue du « couteau dont on aurait changé la lame puis le manche – s’agit-il encore, après pareille opération, du même couteau ? » (p. 16 de I). Le couteau est pour lui la France, le manche et la lame, le peuple originaire de la France et sa civilisation. « Un peuple qu’à l’œil nu, on voit remplacé à vive allure par un ou plusieurs autres… est-ce encore le même peuple quand bien même son nom reste le même ? » (p. 16 de I). Le couteau de Lichtenberg illustre pour lui le « grand remplacement ».

L’ennui est que Lichtenberg n’a pas du tout posé cette question, mais celle du néant, avec un couteau sans manche auquel manque la lame 34. Le couteau dont la lame et le manche ont été remplacés est connu comme celui de saint Hubert, version populaire d’un paradoxe très ancien proposé la première fois par Plutarque 35sous la forme du navire de Thésée : à son retour de Crète, le bateau sur lequel Thésée est rentré à Athènes a été gardé « jusqu’au temps de Demetrius le Phalérien, en ôtant toujours les vieilles pièces de bois à mesure qu’elles pourrissaient et en y remettant des neuves à leur place », écrit Plutarque. Est-ce encore le bateau de Thésée ? La question a agité les philosophes jusqu’à nos jours. Hobbes l’a compliquée en supposant que toutes les pièces remplacées étaient conservées et qu’on reconstruisait un bateau avec elles 36. Lequel des deux bateaux aurait alors été celui de Thésée ? Autrement dit, le paradoxe touche au débat sur l’identité, non la nationale, mais l’identité tout court 37.

Conclusion, Camus n’a pas lu ou a lu de travers Lichtenberg, ce second auteur auquel il pense tant. Quant à la comparaison d’un couteau et d’une nation, elle laisse pour le moins à désirer. Camus ne semble pas non plus au courant de la version originale du paradoxe, celle du vaisseau de Thésée qui est plus élaborée que celle du couteau de saint Hubert. Le bateau est-il encore celui de Thésée si l’on change un seul aviron ou une seule planche ? Combien faut-il remplacer de planches et d’avirons pour qu’il ne soit plus celui de Thésée ?

Camus se vante de détester les chiffres et les statistiques et la sociologie et l’ethnologie, mais il méprise autant la littérature. Il ne lit pas ou mal, il se nourrit de on-dit, celui qui concerne Boumédiène, ceux attribués à Giscard, à Lichtenberg. Son « grand remplacement » ne reposait que sur une jambe, la littéraire, puisqu’il avait coupé la scientifique. Après ce que l’on vient de passer en revue, il ne repose plus sur aucune jambe, tel un cul-de-jatte. Mais la jambe scientifique qu’il a récusée, existe-t-elle, est-elle possible ? Les prochains chapitres vont se pencher sur la question. 





Vérifier le remplacement

Invasion ou remplacement ?

Invasion et remplacement sont deux événements très différents, quand bien même les hommes politiques tendent à employer l’un pour l’autre. La plupart des invasions, à commencer par celles qu’on a qualifiées de « grandes », au début du Ve siècle, ont été le fait de petits groupes humains possédant une supériorité militaire. Les Francs qui se fixèrent en Gaule, les Suèves qui la traversèrent pour s’établir en Espagne et les Vandales en Tunisie étaient au plus quelques centaines de milliers pour une population gallo-romaine estimée entre 4 et 8 millions d’habitants. Les Mongols puis les Mandchous qui conquirent la Chine représentaient une goutte d’eau dans son immense population. Cortès avec 500 soudards abattit un brillant empire qui comptait sans doute une dizaine de millions de sujets ; quelques milliers de soldats et d’administrateurs anglais dominèrent une péninsule indienne contenant déjà plusieurs centaines de millions d’habitants.

Les immigrants actuels ne sont pas comparables à ces envahisseurs de l’histoire. Ils arrivent pacifiquement, ils occupent en moyenne des positions sociales plus basses que les personnes d’ascendance française. Dès lors, la seule possibilité pour eux de prendre le pouvoir est de dépasser en nombre la population indigène. Le terme de remplacement s’applique mieux que celui d’invasion dans ce cas. À l’extrême, il indique une substitution complète, comme celle des nouvelles planches remplaçant les anciennes pourries du vaisseau de Thésée. Dans ces conditions, la France est-elle menacée d’un remplacement ? Non pas d’une substitution complète qui s’apparenterait à un nettoyage ethnique, mais d’une immigration et de ses descendants devenus majoritaires dans la population ? Pour y voir clair, il faut passer par des projections de population, donc par des nombres et leurs combinaisons. Rien de très sorcier. Les processus utilisés peuvent être facilement et rapidement reproduits sur un tableur ordinaire.




2050

L’horizon le plus fréquemment évoqué pour un remplacement de la population française est 2050, ce qui correspond à une génération. Afin de savoir si un « grand remplacement » peut se produire, il faut extrapoler les tendances actuelles de l’immigration et de la fécondité des immigrés et de leurs descendants. Pour cela, la meilleure source d’information est fournie par l’Insee, dont les enquêtes de recensement portent chaque année sur un gigantesque échantillon représentatif de 9,6 millions d’habitants. Les personnes sont interrogées sur leur origine et leur nationalité. Cela a permis d’établir qu’en 2020, 4,2 millions de personnes étaient des immigrés venus d’Afrique ou d’Asie sur 67,8 millions d’habitants au total 38.

En comparant les résultats d’une année à la suivante, on peut connaître le changement des effectifs d’immigrés. En l’occurrence, ceux venus d’Afrique et d’Asie étaient 117 000 de plus en 2020 qu’en 2019. Depuis 2006, date de mise en route effective des enquêtes de recensement, l’accroissement annuel de cette immigration a été, en moyenne, de 97 000 par an. En supposant que l’accroissement reste à cette valeur chaque année jusqu’en 2050, l’augmentation du nombre d’immigrés serait de 97 000 × 30 = 2,9 millions. L’Insee prévoyant 74 millions d’habitants à cette date, la population immigrée venue d’Asie et d’Afrique s’élèverait au plus à 4,2 + 2,9 = 7,1 millions tandis que le reste de la population serait de 66,9 millions, soit dix fois plus important. Difficile de parler d’un « grand remplacement » dans de telles circonstances.

On peut objecter que depuis 2006, le surplus d’immigrés a augmenté. Malgré des fluctuations importantes, il existe effectivement une tendance à l’accroissement qui est en moyenne de 5 400 personnes par an 39. Si la tendance se maintient, les 117 000 habitants supplémentaires constatés en 2020 deviendraient en 2050 117 000 + (30 × 5 400) = 279 000. Le gain de population dû à l’immigration africaine serait trois fois plus important que maintenant, ce qui est une hypothèse assez hasardeuse au vu des réticences soulevées par l’arrivée de migrants d’Afrique et d’Asie au moment où certains politiques parlent d’un « moratoire » des migrations. En supposant toutefois cette augmentation annuelle du surplus migratoire de 5 400 personnes, l’augmentation totale entre 2020 et 2050 serait cette fois de 6 millions de personnes. En 2050, au plus 10,2 millions d’immigrés d’Asie et d’Afrique vivraient donc avec 63,8 millions de personnes d’autres origines. Le remplacement est encore loin.




Descendants d’immigrés : l’apartheid

Les projections précédentes ne tiennent pas compte de la « seconde génération » issue de l’immigration. Bien qu’il soit un peu difficile d’estimer son importance, l’Insee est parvenu au chiffre de 3,5 millions de descendants d’immigrés d’Afrique et 1 million d’Asie en 2019 40. À ceux-ci s’ajouteront leurs enfants et ceux des immigrés, nés entre 2020 et 2050. L’hypothèse des tenants du grand remplacement est analogue à celle de l’apartheid, les descendants d’immigrés et leurs propres descendants étant toujours considérés comme faisant partie de la population des arrivants.

Le résultat de cette hypothèse en 2050 est un peu plus difficile à estimer car il faut tenir compte des différences de fécondité entre immigrés et non-immigrés. Trois sous-populations sont à considérer : les immigrés dont la croissance du nombre reste celle des deux cas du précédent paragraphe ; les descendants d’immigrés auxquels s’ajoutent d’une année à la suivante les naissances qui en proviennent ainsi que celles venant des immigrés et se retranchent les décès. Enfin, la population originelle à laquelle s’ajoutent les naissances de l’année, se retranchent les décès et aussi des départs car au cours des dix dernières années, en moyenne, la différence entre les départs et les retours des non-immigrés, ceux que l’on appelle les « expatriés », est un déficit de 100 000 personnes.

En retenant un taux observé de mortalité de 0,95 %, de natalité de 1,1 % pour les non-immigrés et de 1,7 % pour les immigrés 41, la projection donne, en 2050, 7,1 millions d’immigrés comme au paragraphe précédent, 7,6 millions de descendants d’immigrés et 60,1 millions pour le reste de la population, soit respectivement 9,4 %, 10,2 % et 80,4 % 42. Le grand remplacement n’est toujours pas en vue. S’en rapprochait-on en prenant la seconde hypothèse de progression de l’immigration, dans laquelle l’augmentation de la population immigrée d’Afrique et d’Asie atteignait 279 000 personnes en 2050 (au lieu de 117 000 en 2020) ? Le résultat reste du même ordre de grandeur, le nombre des immigrés d’Afrique et d’Asie en 2050 étant de 10,2 millions comme au paragraphe précédent, celui des descendants d’immigrés passant à 8,2 millions et le reste, si l’on peut dire, à 60 millions 43. Toujours pas de grand remplacement en vue.




La mixité des origines

L’apartheid s’apparente à une amorce de « grand remplacement » car il implique l’existence de deux populations distinctes, celle des « indigènes » et celle des immigrés et de leurs descendants. En cas d’apartheid, aucune union n’est possible entre membres des deux populations et donc aucun enfant ne naît avec une ascendance mixte. En réalité, les couples mixtes sont nombreux en France. En 2020, selon les statistiques de l’état civil, 15 % des naissances provenaient de deux parents nés hors de l’UE, 7 % d’une mère née en France et d’un père né hors de l’UE et 6 % d’un père né en France et d’une mère née hors de l’UE 44. Presque autant d’enfants naissent donc de couples mixtes que de couples dont les deux parents sont nés hors de l’UE. À la génération suivante, celle des petits-enfants, le mélange des origines est encore plus important.

Implicitement, les projections des paragraphes précédents supposaient qu’il n’existait pas de couples mixtes. En les prenant en compte, chaque année, les naissances d’immigrés se scinderont en deux parts à peu près égales, l’une d’ascendance uniquement immigrée, l’autre, d’ascendance mixte. La projection jusqu’en 2050 des effectifs de personnes d’ascendance purement immigrée, d’ascendance mixte et d’ascendance purement non immigrée est un peu plus délicate que les précédentes car il faut entrer dans le détail des types d’union et de leur fécondité, mais cela ne présente pas de difficultés insurmontables. Au terme du calcul, en 2050, on compterait 4,5 % de descendants purement d’immigrés, 9,4 % de descendants aux origines mixtes et 76,6 % d’origine purement non immigrée. Du fait des unions mixtes, la proportion de non-immigrés diminue un peu, comme celle des descendants d’immigrés, mais son recul est modeste : 76,6 % de non-immigrés au lieu de 80,4 %. Même si l’on regroupait les personnes d’ascendance purement immigrée avec celles d’ascendance mixte, les 13,8 % de la population qu’elles formeraient seraient encore loin des 50 % minimum nécessaire à la survenue du « grand remplacement ».

La conclusion est nette. Le grand remplacement ne peut pas avoir lieu, sauf en cas de variations étonnantes de l’immigration, de la mortalité ou de la fécondité. Deux éléments jouent un rôle crucial : la relative faiblesse de l’accroissement du nombre d’immigrés d’origine africaine et asiatique par rapport aux chiffres extravagants qui circulent : 117 000 de plus en 2019 alors que le chiffre de 400 000 entrées annuelles est cité par les milieux de droite et d’extrême droite, d’une part, et d’autre part, la mixité des unions que le « grand remplacement » occulte systématiquement. Les deux chapitres suivants sont consacrés à ces questions. 





Entrées et sorties de migrants

À l’approche de l’élection présidentielle, les promesses de dépenses augmentent, le nombre d’entrées de migrants aussi. Pour le porte-parole de Marine Le Pen, Nicolas Bay, depuis le début du quinquennat de Macron, 400 000 migrants seraient entrés chaque année, ce qui donnerait en fin de quinquennat 2 millions d’entrées. Le polémiste Éric Zemmour annonce le même chiffre ainsi que, plus curieusement, le préfet Didier Leschi, directeur de l’Office de l’immigration et de l’intégration (OFII) 45. Leur calcul est simple. Le ministère de l’Intérieur a accordé 274 000 premiers permis de séjour d’au moins un an en 2019 et, la même année, 120 000 demandes d’asile ont été déposées : 274 000 + 120 000 = 394 000, soit les 400 000 si l’on arrondit 46.

Festival d’estimations

Cette même année 2019, l’Insee propose une estimation plus modeste avec 272 000 entrées d’étrangers 47. L’OCDE n’a pas encore publié le chiffre de 2019, mais celui de 2018 est de 249 000 entrées d’étrangers, chiffre qui n’a pratiquement pas varié depuis 2013 où il s’élevait déjà à 251 000. Eurostat donne un chiffre du même ordre (258 000) 48. Aucun de ces organismes ne compte comme entrées les demandeurs d’asile, qui sont seulement pris en compte quand leur dossier a été accepté (sinon ils seraient comptés deux fois). À première vue, les chiffres de permis de séjour du ministère de l’Intérieur correspondent à peu près à ceux des grands organismes de statistique. À première vue seulement, car les permis ne concernent que les étrangers venant de pays hors de l’UE, tandis que tous les autres organismes prennent aussi en compte les entrées de citoyens de l’UE qui peuvent librement s’établir dans tout État de l’Union. Selon Eurostat, 74 000 citoyens de l’UE se sont installés en France en 2019. Le nombre des entrées d’étrangers venant de pays hors de l’UE est alors réduit à 180 000, ce qui s’écarte sensiblement des 274 000 permis de travail. Tous ces chiffres d’entrées s’éloignent aussi de plus en plus des 400 000 promus par les politiques d’extrême droite. Ils dépassent néanmoins nettement l’accroissement du nombre d’immigrés entre 2019 et 2020, calculé par l’Insee à partir des recensements, qui est globalement de 144 000 en 2019, dont 117 000 d’Afrique et d’Asie. Comment 400 000 personnes peuvent-elles entrer et aussi peu participer à l’accroissement de la population de la France qui est de 144 000 ?




Imprécisions partagées

Mesurer les entrées paraît simple. On pense intuitivement à la manière dont on procède dans une salle de spectacle ou dans un stade, par exemple, mais dans une grande population, les difficultés s’accumulent. Plusieurs travaux de l’Insee le confirment. Pour mesurer le nombre d’entrées, le recensement pose deux questions : « Où habitiez-vous au premier janvier de l’année précédente ? » et aux personnes déclarant être nées à l’étranger : « En quelle année êtes-vous arrivé(e) en France 49 ? » Un quart des personnes ne répondent pas à la seconde question, presque autant à la première et, de plus, des contradictions apparaissent chez ceux qui ont répondu aux deux. L’Insee utilise alors des procédures ingénieuses d’estimation des données manquantes, mais aussi subtiles soient-elles, elles ne donnent pas une grande sécurité au chiffre des entrées.

En fait, ce chiffre est assez secondaire. L’Insee le calcule surtout pour répondre aux organismes internationaux qui demandent de leur fournir le nombre annuel d’entrées pour une durée d’au moins un an, dites entrées permanentes. Cela est relativement facile à obtenir dans 23 pays de l’UE qui disposent de registres de population, mais ce n’est pas le cas de la France (ni de la Grèce, ni du Portugal ni de l’Irlande). L’Insee accorde plus de confiance à l’augmentation annuelle du nombre d’immigrés 50 dont on a parlé plus haut.

En ce qui concerne les permis octroyés par le ministère de l’Intérieur, la valeur des chiffres n’est guère plus brillante, sinon moins encore. En 2008, par exemple, 37 % des personnes qui avaient obtenu le permis étaient rentrées en France en 2007 ou avant. Plus gênant encore, une fois le permis octroyé, des bénéficiaires repartent avant un an. C’est le cas de nombreux permis accordés au titre de l’économie, de permis de saisonniers, de permis de « visiteurs », de « malades », et surtout d’étudiants dont près de 40 % quittent effectivement la France moins d’un an après avoir obtenu le document.

Il est pratiquement impossible de chiffrer ces cas. Une étude a classé les permis en « courts » dont les porteurs restaient moins d’une année, « longs » qui restaient plus d’un an et « inters » pour les cas indécidables 51. Pour l’année 2012, 56 200 étaient « courts », 44 900 « longs » et 54 600 « inters », que les auteurs ont suggéré de regrouper avec les « longs », sauf s’il s’agissait d’étudiants.

Face à ces situations, l’OCDE et Eurostat bricolent. Par exemple, Eurostat considère que les permis accordés aux étudiants ne sont pas permanents. Pour fixer le nombre d’entrées venant d’hors de l’UE, l’organisme soustrait alors le nombre de permis étudiants du nombre total de permis accordés par le ministère, soit, en 2019, 274 000 – 90 000 = 184 000. Puis les entrées de citoyens de l’UE, chiffres fournis par l’Insee et mieux documentés que celles des pays en développement, sont ajoutées, soit 74 000, ce qui fait 258 000 entrées au total, indiquées plus haut. Comme il s’agit d’étrangers pour Eurostat et d’immigrés pour l’Insee, pour arriver aux 272 000 entrées totales de l’Insee, il faut ajouter 14 000 immigrés naturalisés qui se seraient expatriés et reviendraient en France. Il ne s’agit plus vraiment de statistique mais de cuisine.




L’impossible concept

La discussion qui précède laisse entrevoir que la difficulté d’estimer le nombre d’entrées n’est pas simplement technique mais théorique. Pour faire court, la notion d’entrée n’a de sens que si on l’accompagne d’une durée de séjour. En baptisant « permanentes » les entrées de plus d’un an, les organismes jouent sur les mots, car les durées de séjour sont très variables. Certains étrangers s’installent définitivement, d’autres quittent la France au bout de quelques mois ou de quelques années. On peut au mieux estimer après coup le nombre d’entrées qui auront été suivies d’un séjour de telle ou telle durée. Voici un exemple des cas possibles, en commençant par les plus courtes durées :

 

– Environ 90 millions d’étrangers ont passé au moins une nuit en France d’après le ministère du Tourisme.

– Environ 20 millions y ont passé au moins une semaine.

– 3 millions de visas de trois mois ont été attribués.

– 350 000 personnes ont séjourné au moins six mois (permis de séjour pour les non-originaires de l’UE plus estimation pour ceux venant de l’UE).

– 184 000 personnes ont séjourné plus d’un an.

– L’Insee ayant calculé que, chaque année, 3 % d’immigrés ne sont pas ré-identifiés dans les recensements, après dix ans, il ne reste que les trois quarts de l’effectif initial, soit 138 000.

 

On voit qu’il existe un effectif cumulé d’entrées différent pour chaque durée, mais on ne peut pas le connaître avant que cette durée ne soit écoulée. Pourquoi considérer comme « permanent » le nombre d’entrées correspondant à un an au moins, plutôt que celui correspondant à trois mois ou à cinq ans au moins ? À part l’obligation administrative de fournir des statistiques chaque année, aucune raison sérieuse ne milite en faveur d’une durée d’un an.

La mesure des entrées d’immigrés soulève la même difficulté que le problème célèbre de la longueur de la côte de Bretagne. Tout dépend de l’instrument de mesure utilisé : la côte fait 2 000 kilomètres sur une carte Michelin, 5 000 sur une carte d’état-major, sans doute 100 000 si on la parcourt à pied et plusieurs millions si une fourmi en suit les méandres, obligée de contourner chaque grain de sable. La longueur des côtes est un « objet fractal » pour reprendre le terme forgé par Benoît Mandelbrot, le mathématicien qui les a étudiés et popularisés 52. Autrement dit, la longueur n’a pas de sens tant qu’on ne précise pas l’instrument de mesure. De même, le nombre d’entrées « permanentes » sans indication de durée n’a pas de sens. Aucune durée n’est préférable à une autre, pas plus celle de un an que celle de cinq ans ou celle de six mois et elles ne sont connues qu’après coup.

Les 400 000 entrées annoncées par l’extrême droite et par le préfet Didier Leschi n’ont donc pas de sens car elles ignorent les durées, donc les sorties. Si au lieu d’une année on avait considéré que les 3 millions d’entrées de trois mois étaient permanentes, il y aurait eu 15 millions d’entrées durant le quinquennat de Macron (durant celui de ses prédécesseurs aussi). La seule quantité sérieuse est l’accroissement annuel du nombre d’immigrés, ces 144 000 personnes arrivées en 2019, dont 117 000 venues d’Afrique et d’Asie, que calcule l’Insee car sa mesure est facile et précise grâce aux enquêtes annuelles de recensement. Elle est aussi la seule qui soit en rapport direct avec la possibilité d’un « grand remplacement », ou plutôt son impossibilité. 





Une seule goutte de sang

Avant que Lyndon Johnson n’abolisse la ségrégation en 1964, les États-Unis considéraient comme noire, donc assignée à des hôtels et à des wagons de chemin de fer pour Noirs dans les États du sud, toute personne ayant « une goutte de sang » noir 53. Quand on veut distinguer deux populations à l’intérieur d’un pays, il faut un critère pour définir qui fait partie de l’une et qui de l’autre. Ainsi, lorsque les adeptes du « grand remplacement » affirment qu’« un peuple remplace un autre peuple », quelle est la définition de ces deux peuples ?

Définir les remplaçants et les remplacés

L’idée la plus simple est d’utiliser le critère de nationalité. Le peuple menacé de remplacement serait celui des citoyens français et le peuple des remplaçants, celui des étrangers résidant en France. Les fidèles de Renaud Camus récusent cette définition qui ne donnerait aucune chance à leur prophétie de se réaliser. On comptait 6,5 % d’étrangers en France en 1936. On en compte 7,5 % en 2020. Au rythme de cette progression, la probabilité est quasi nulle qu’ils dépassent les 50 % dans trente ans, en 2050.

Dès lors, la nationalité est abandonnée au profit de l’immigration. La population remplaçante devient celle des immigrés, soit les personnes nées étrangères à l’étranger et résidant en France, dont 37 % ont d’ailleurs acquis la nationalité française. Il devient plus compliqué de définir directement la population de ceux qui ne sont pas immigrés. Aussi l’Insee parle de « non-immigrés ». Avec ces nouvelles définitions, la progression est un peu plus marquée : 6,5 % d’immigrés en 1968, 10 % en 2020, soit 3,5 % de plus en cinquante-deux ans. À nouveau, la probabilité d’atteindre les 50 % dans trente ans est extrêmement faible. Au rythme actuel d’augmentation, ce serait plutôt 12 % en 2050. Pas de quoi rendre crédible la menace d’un « grand remplacement ».

Pour corser l’effectif de la population remplaçante, on y ajoute alors les descendants des immigrés, presque tous français à partir de l’âge de 13 ans, en vertu du droit du sol. Mais beaucoup d’entre eux viennent de couples mixtes, donc d’immigrés autant que de non-immigrés. Les partisans de l’extrême droite ne sont pas les seuls à négliger ce fait qui oblige non plus à considérer deux populations mais trois, les remplacés, les remplaçants et les mixtes, voire plus encore, de même qu’aux Antilles, avant l’abolition de l’esclavage, on distinguait, parmi les métis, des quarterons ayant un quart d’ascendance esclave et des octavons, un huitième.

Par exemple, l’étude de l’Insee de 2017, intitulée « Être né en France d’un parent immigré » 54, traite en bloc les enfants de deux immigrés et ceux d’un seul immigré, comme si le fait d’avoir un seul parent immigré faisait de vous un immigré, de même que la goutte de sang noir faisait de vous un Noir. Correctement, l’étude rappelle, en passant, que sur les 7,3 millions d’enfants considérés, 3,3 millions ont deux parents immigrés, 4 millions un parent immigré et un parent non immigré, et 370 000 un seul parent immigré (du fait d’un veuvage, d’un divorce ou d’une naissance non reconnue par le père). La catégorie « enfant d’un couple mixte », bien que la plus fréquente, est ignorée dans le reste de l’étude.

L’enquête MGIS de l’Ined en 1994 sur l’intégration des immigrés présente un biais analogue 55. Les personnes interviewées étaient classées selon leur « appartenance ethnique », laquelle était définie par « la langue parlée dans l’enfance ». Quand la personne répondait qu’elle avait utilisé deux langues durant son enfance, ce qui est très fréquent dans les unions mixtes, la consigne donnée aux codeurs de l’enquête était de ne retenir que la langue « la moins fréquente ». Les interwievés dont un parent parlait français et l’autre une langue étrangère étaient classés dans la catégorie ethnique correspondant à cette dernière. Cela revenait à verser les enfants de couples mixtes dans la même catégorie que les enfants de deux parents parlant cette langue étrangère. Un enfant d’un Français de naissance et d’une Algérienne était mis dans la catégorie « arabe » comme si ses deux parents étaient « arabes ». La mixité des origines était gommée, alors qu’elle concerne la majorité des descendants d’immigrés.

De toute manière, ajouter les enfants d’immigrés aux immigrés n’améliore pas sensiblement la progression vers le « grand remplacement », surtout quand on laisse de côté les citoyens de l’UE qui constituent 41 % des descendants directs d’immigrés. Les immigrés non européens plus leurs enfants sont 8,6 millions sur 64,4 millions d’habitants en 2015, date de l’étude de l’Insee, soit 13,4 % de la population totale. Les 50 % ne sont toujours pas en vue malgré l’extension du périmètre de la population remplaçante.




Les Blancs américains

Un cas caricatural de la « fabrication d’une population » a été fourni par l’institut de la statistique américain (Census Bureau) avec son comptage des naissances « blanches ». À la suite des résultats publiés par le Bureau, le New York Times avait choisi pour sa une du 17 mai 2012 un titre choc : « Les naissances blanches comptent pour moins de la moitié des naissances aux États-Unis ». En effet, le Bureau avait compté 49,6 % de naissances blanches sur le total des naissances de l’année 2011. Voilà au moins un exemple de « grand remplacement », pourrait-on penser. Mais qu’est-ce qu’une naissance « blanche » aux États-Unis ? Les tableaux du recensement américain comptent le nombre de « blanc seulement, non hispanique ni latino 56 ». Pour comprendre cette formule assez mystérieuse, il faut pénétrer les arcanes du recensement américain. Une question, la no 5, porte sur « hispanique ou non ? » puis la no 6 sur « race ? » avec cinq cas possibles (Blanc, Noir, Asiatique, Indien d’Amérique et autre). 93 % de ceux qui ont coché « hispanique » à la question no 5 cochent la case « blanc » à la no 6 sur la race 57. Comme 25 % des naissances sont d’origine hispanique, cela fait 25 × 93, soit 23,4 % de naissances blanches en plus. En admettant que le « blanc » hispanique vaut le « blanc » yankee, ce qui n’est pas l’option retenue par le Census Bureau, nous voici à 73 % de naissances blanches.

Reste à considérer le terme « seulement ». Il provient du fait que les Américains peuvent cocher plusieurs cases à la question sur la race. Lors de leur déclaration de naissance, 5 % des mères ont coché une ou plusieurs cases outre la case « blanc ». Le Census Bureau les a retirées de la catégorie « blanc ». Or, elles proviennent pour l’essentiel de couples mixtes dont l’un des parents est « blanc » 58. Si on les compte comme blanches, le total des naissances blanches monte à 78 %. Selon la définition adoptée, le pourcentage de naissances « blanches » varie donc de 49,6 % à 78 %.

Sans le signaler autrement que par son terme énigmatique « blanc seulement non hispanique ni latino », le Census Bureau reprend l’ancienne méthode de la seule goutte de sang noir en la transformant en « une seule goutte de sang non blanc », et l’arbitraire demeure. À décharge, les statisticiens, français comme leurs homologues américains, avanceront qu’ils ne peuvent pas multiplier le nombre des catégories si l’on veut avoir une vue synthétique de la situation. Certes, avec 5 + 1 (hispanique) possibilités, il existe 64 types différents de réponse, dès que l’on peut cocher plusieurs cases. Avec 64 types pour la mère et 64 pour le père, le tableau de toutes les ascendances possibles comporterait 64 × 64 cases soit 4 096, ce qui est un peu difficile à étudier. Malheureusement, les regroupements opérés pour simplifier la compréhension ne sont pas neutres.




L’impensé du métissage

La simplification va toujours dans le même sens, qu’il s’agisse de l’exemple de l’Insee, de celui de l’enquête MGIS ou des naissances en Amérique : non seulement elles nient la mixité, mais surtout elles identifient les descendants d’unions mixtes à la catégorie minoritaire, les immigrés, les locuteurs arabes, les non-Blancs, comme si, dans le résultat d’une union mixte, l’influence de l’étranger « effaçait » entièrement celle du non-immigré, du locuteur français ou du « Blanc » américain. Curieux aveu de faiblesse qui a une longue histoire. Le métissage a toujours été considéré par les auteurs racistes comme la pire des abominations. Gobineau ne manque jamais une occasion de le déprécier en se lamentant sur l’extension « d’une série infinie de mélanges et de flétrissures » qu’il prédit universelle « dans 10 000 ou 12 000 ans » 59. On pourrait aligner plus de cent citations de son livre sur l’inégalité des races, qui attaquent bassement les métis. L’un de ses successeurs, sans doute le plus virulent des auteurs racistes français, Georges Vacher de Lapouge, est encore pire 60. Voici un exemple parmi d’autres, tiré de ses Sélections sociales : « C’est aux croisements que nous devons les individus hétéroclites dont nous vivons entourés. En général, les résultats de ces unions n’ont rien d’avantageux. Laideur, vulgarité, manque de vigueur, moindre durée de vie, nos sangs mêlés ont tout contre eux. Ils offensent le regard même après leur mort » (p. 179 du chapitre « Croisements-métissages »). Les régimes racistes interdisaient d’ailleurs les unions mixtes, celles de Juifs et d’Allemands sous Hitler, celles de Noirs, d’Indiens et de Blancs durant l’apartheid sud-africain.




Profondeur généalogique

Il n’est pas question d’attribuer aux statisticiens contemporains de tels amalgames. Ils n’attaquent pas le métissage, ils l’ignorent. Ce faisant, ils offrent un boulevard aux prédicateurs du « grand remplacement » qui s’empressent d’annexer à la population remplaçante les descendants de couples mixtes, quelle que soit la profondeur généalogique. Si ces prédicateurs pouvaient remonter une ou deux dizaines de générations en arrière, ils n’aboutiraient cependant pas à une majorité de Français ayant au moins la goutte de sang d’un ancêtre né hors d’Europe. Dans une étude de l’Insee portant sur les naissances des années 2006 à 2008, 85 % d’entre elles n’ont aucun parent immigré venu de l’extérieur de l’UE et 71 % aucun grand-parent de cette origine 61. Remonter plus haut ne changerait pas grand-chose car les migrants du temps des arrière- ou arrière-arrière-grands-parents ne venaient pratiquement jamais d’hors de l’Europe.

En conclusion, quelle que soit l’extension de la définition du peuple des remplaçants, aucun « grand remplacement » ne pourrait avoir lieu en France dans les prochaines décennies sauf bouleversement majeur. Les Américains sont mieux parvenus à mettre en scène leur remplacement avec leur décompte des naissances blanches, mais ils avaient déjà une expérience du remplacement, l’ayant pratiqué eux-mêmes à l’encontre des Indiens. 





Les deux peuples

En maints passages consacrés au « grand remplacement », Renaud Camus parle du « changement de peuple », peuple au singulier. Dès lors, « en une génération à peine, il y a deux peuples sur le territoire », celui des « indigènes » et celui des « remplaçants ». Mais peut-on parler de peuple dans les deux cas alors qu’une grande diversité des origines et des mœurs est la règle au-dehors comme au-dedans ?

Un peuple de remplaçants ?

À mesure que l’immigration s’est développée en France, la variété des origines s’est accrue. En 1851, 60 % des 300 000 étrangers installés en France venaient de Belgique. En 1921, Belges, Espagnols et Italiens représentaient encore 70 % des 1,5 million d’étrangers. 95 % des étrangers venaient d’Europe. La diversité des origines s’est accentuée ensuite. En 1968, cinq nationalités constituaient 70 % des 3,2 millions d’étrangers : dans l’ordre, Italiens, Espagnols, Algériens, Portugais, Allemands. En 2018, sur les 6,5 millions de personnes nées à l’étranger (dont certaines nées françaises), les huit nationalités les plus représentées atteignaient à peine la moitié du total. Dans l’ordre de fréquence du pays de naissance, il s’agissait de : Algérie, Maroc, Portugal, Tunisie, Italie, Espagne, Turquie, Royaume-Uni.

Une telle variété ne peut pas être assimilée à un peuple tant la diversité des pays d’origine est grande. La plupart des immigrés d’un pays donné ne veulent pas être confondus avec ceux d’un autre pays. Un Algérien estime qu’il ne fait pas partie du même peuple qu’un Marocain, les deux pays ayant rompu leurs relations diplomatiques et étant prêts à se faire la guerre. Les originaires d’Afrique du Nord ne veulent pas être confondus avec ceux du sud du Sahara. Les Chinois, Vietnamiens et Indiens seraient stupéfaits d’apprendre qu’ils forment un peuple en commun avec les Africains.

Pour parer l’objection, Renaud Camus précise sa conception d’un « peuple » en affirmant que « un peuple, c’est aussi de la race » (p. 88 de I) ou bien en parlant « d’une autre couleur de peau » (p. 17 de II). Cela réduit considérablement les effectifs, puisque les Maghrébins sont « blancs » ainsi que les Proche-Orientaux, dont les Turcs. Restent les personnes venues du sud du Sahara soit un million d’individus. L’objection précédente demeure cependant : qu’ont en commun un Ouolof du Sénégal, un Khoïsan de Namibie, un Éthiopien des hauts plateaux et un Mérina de Madagascar, sinon d’être regardés comme noirs par des Européens, de la même manière que les Japonais considéraient au début de l’ère Meiji tous les Européens comme des Anglais ?

Adopter le critère de la couleur de peau fait resurgir la question du métissage : à partir de quelle proportion d’ancêtres « purement noirs » est-on noir ? Au XIXe siècle, Moreau de Saint-Méry avait proposé une classification des Antillais selon l’origine noire ou blanche en remontant à 7 générations, soit 128 aïeuls 62 :

 

– Noir : de 121 à 128 parties noires

– Sacatra : de 105 à 120 " "

– Griffe : de 89 à 104 " "

– Marabou : de 81 à 88 " "

– Mulâtre : de 59 à 80 " "

– Quarteron : de 29 à 58 " "

– Métis : de 17 à 28 " "

– Mamelouc : de 9 à 16 " "

– Quarteronné : de 5 à 8 " "

– Sang mêlé : de 1 à 4 " "

– aucun sang noir, donc blanc : 0

 

La perception par la population concernée est encore plus variée. L’anthropologue Muriel Labelle a relevé à Haïti 45 termes différents pour désigner la couleur de peau, allant de « charbon noir » à « banane mûre » en passant par bronzé, basané, cuivré 63. Outre qu’il est pratiquement impossible de remonter à la septième génération, ne serait-ce qu’en raison des naissances de père inconnu, la variation des couleurs de peau est continue. La délimitation de nuances est arbitraire, même si l’on mesure le taux de mélanine comme l’a montré Edward Telles dans son livre Pigmentocracies 64.




Les « indigènes »

Il est toujours difficile de nommer ceux qui ne sont pas les « autres », autrement dit le peuple des « remplacés ». Les vocables imprécis de « de souche », « indigène », « autochtone » ou « blanc » sont employés à tour de rôle. Selon le terme choisi, le peuple a une extension variable. Si l’on retient la couleur comme critère, il faut fixer un seuil à partir duquel on n’est plus réputé blanc et par voie de conséquence exclure probablement la plupart des citoyens des départements et territoires d’outremer, qu’ils soient polynésiens, antillais, canaques ou mahonais (de Mayotte).

Si l’on retient l’ascendance française, à combien de générations faut-il remonter ? L’attribution de nationalité en France est facilitée par l’article 23 du Code civil qui déclare française toute personne née française d’un Français. Le critère est commode car il suffit de produire un acte de naissance pour le vérifier. Remonter plus haut devient hasardeux. Tôt ou tard, un ancêtre étranger prend place dans la généalogie. Plus fréquemment, le père d’un aïeul était inconnu : de 1806 à 1974, le pourcentage de naissances illégitime a tourné autour de 7 %. Si l’on remonte à la septième génération, comme le recommandait Moreau de Saint-Méry pour les Antillais, la probabilité qu’aucun aïeul ne soit de père inconnu est de 0,93 à la puissance 42, soit cinq pour cent.

À supposer que l’appartenance ou non de chaque individu au peuple « remplacé » puisse être déterminée, il subsisterait une grande variété de mœurs et d’apparences physiques héritées d’un lointain passé qui a vu en proportions variables les chasseurs-cueilleurs primitifs se métisser avec les agriculteurs proche-orientaux lors de la vague d’avancée néolithique, puis avec les nomades sibériens Yamnas, il y a 5 000 ou 6 000 ans, sans ignorer des apports plus réduits des Romains, des Germains et des Arabes 65.

Encore au XIXe siècle, la variété des mœurs et des langues sur le territoire français est importante. L’enquête d’Abel Hugo en 1835 montre que moins de la moitié des habitants parlent français dans leur famille 66. Les recherches d’Alexandre de Brandt 67 et les monographies de Frédéric Le Play attestent de la diversité des structures familiales et des modes d’héritage malgré le Code civil. Au terme d’une étude méticuleuse, l’historien Eugen Weber estime que l’unification véritable de la France ne serait survenue qu’avec la circonscription générale lors de la guerre de 14-18 qui aurait mêlé sur le front les jeunesses de toutes les provinces 68. Cependant, de Bonifacio à Dunkerque et de Brest à Strasbourg, la diversité des comportements demeure importante, encore aujourd’hui. Souvent décriée, la vieille sentence de Renan sur le plébiscite de tous les jours, donc sur le primat de la volonté pour définir l’appartenance à la nation, reste d’actualité, faute de critères objectifs.

Ni le peuple des « remplacés » ni celui des « remplaçants » ne présentent donc une homogénéité, ce qui exclut la possibilité de les définir et surtout de les opposer. De l’origine des migrants, le débat tend alors à se déplacer vers leur intégration qui est régulièrement contestée, soit à cause d’une distance culturelle trop importante, soit par mauvaise volonté des intéressés. Comme il est difficile d’apprécier l’intégration au niveau individuel, car de nombreux Français d’origine risqueraient de ne pas satisfaire aux critères adoptés, on recourt à des signes, soit la tenue vestimentaire, soit plus récemment le prénom. Est-il raisonnable de se fier à cet indicateur ? C’est ce que le prochain chapitre examine. 





Intégration et prénoms

La vogue des prénoms comme critère d’intégration a été renforcée par les statistiques de Jérôme Fourquet qui consacre 83 pages de son Archipel français au sujet 69. Deux types d’évolutions y sont discutés : d’une part, la progression rapide du nombre de prénoms « arabo-musulmans » dont le pourcentage culmine à 18,8 % des prénoms masculins en 2016 ; d’autre part, la croissance parallèle du nombre de prénoms d’origine anglo-saxonne dont le pourcentage est de 8 % à la même date après avoir atteint 12 % en 1993. Dans ce dernier cas, une certaine désinvolture des parents est supposée par l’auteur. Ils choisissent un prénom après avoir visionné un film, une série ou lu des reportages sur la vie de stars de la chanson. Dans le premier cas, au contraire, il s’agirait d’une affaire sérieuse, d’un manque ou d’un refus d’intégration. Fourquet tente de réconcilier les deux en proposant que le choix d’un prénom anglo-saxon soit une manière de s’opposer aux prénoms arabo-musulmans, mais les répartitions géographiques des deux types de prénoms ne coïncident pas.

Ces prénoms arabo-musulmans seraient-ils l’avant-garde du peuple des « remplaçants », le début de la « soumission totale aux conquérants et de l’islamisation générale » (p. 31 de I), Renaud Camus dixit ? Le pourcentage de 18,8 % de prénoms d’origine arabe et musulmane parmi les naissances en 2016 peut sembler un indice, mais il correspond presque exactement au pourcentage des naissances de parents (pères ou mères) immigrés des pays arabes ou musulmans (18,5 % des naissances totales d’après les données de l’Insee). Les enquêtes montrent effectivement que les immigrés donnent à leurs enfants des prénoms de leurs pays d’origine 70.

Enfants, petits-enfants d’immigrés

Si l’on veut voir dans les prénoms un gage d’intégration, il est plus exact de considérer les générations issues de l’immigration, donc les enfants d’immigrés puis les petits-enfants. C’est plus compliqué, car il faut faire appel à des enquêtes, le recensement et l’état civil ne pouvant pas fournir d’informations à ce sujet. Une grande enquête menée par l’Insee et l’Ined en 2007 a donné des résultats, mais ils sont difficiles à interpréter 71. Selon ses auteurs, 23 % des petits-enfants d’immigrés venus du Maghreb portaient un prénom arabo-musulman 72. Mais selon un chercheur du CNRS qui a travaillé sur la même enquête, Jean-François Mignot, la proportion s’élèverait à 39 % 73. Pour comprendre les raisons de cet écart, il faut détailler la proportion de prénoms arabo-musulmans des petits-enfants selon le nombre de leurs grands-parents maghrébins, soit :

 

– quatre grands-parents maghrébins : 75 % de prénoms arabo-musulmans

– trois grands-parents maghrébins : 23 % " "

– deux grands-parents maghrébins : 22 % " "

– un grand-parent maghrébin : 4 % " "

 

À partir de ces pourcentages et des effectifs de chaque catégorie, on peut calculer que 25 % des enfants dont au moins un grand-parent était maghrébin portaient un prénom arabo-musulman 74. De son côté, Mignot n’avait pris en compte que les enfants ayant une ligne paternelle maghrébine, donc le grand-père paternel, ce qui divisait les effectifs de chaque configuration par le nombre de grands-parents, par exemple par quatre le nombre de petits-enfants ayant un seul grand-parent maghrébin. Avec cette convention, 37 % des petits enfants avaient un prénom arabo-musulman. Le petit écart avec les 39 % venait d’une erreur de l’Ined qui avait vraisemblablement inclus dans son échantillon les descendants de Juifs du Maghreb portant en général des prénoms du calendrier ou de la Bible, si bien que « Nicolas » était le second prénom le plus souvent attribué aux petits-enfants d’immigrés maghrébins, ce qui semblait passablement étrange.

On détaille ces calculs contradictoires et même byzantins pour montrer le rôle que jouent les définitions dans la production d’un chiffre, mais surtout car, dans les deux calculs, le pourcentage global portant sur toutes les catégories des petits-enfants n’a pas de sens. L’attribution d’un prénom musulman n’a pas la même signification lorsque les quatre grands-parents sont d’origine immigrée et lorsqu’un seul l’est. Dans la liste des quatre ascendances possibles, on voit que la mixité des unions compte plus que la succession des générations pour l’attribution des prénoms. 75 % de ceux qui possèdent une ascendance uniquement maghrébine portent un prénom du pays d’origine de leurs aïeux tandis que seuls 4 % de ceux qui ont un seul grand-parent maghrébin sont dans ce cas. Dans la même enquête de l’Ined et de l’Insee, les enfants de deux immigrés maghrébins portaient un prénom du Maghreb dans 83 % des cas, mais ce pourcentage descendait à 39 % pour ceux dont un seul parent provenait du Maghreb.

Si l’on tient vraiment à juger par les prénoms l’intégration des descendants d’immigrés du Maghreb, il faut donc connaître l’ampleur de la mixité. Elle est grande puisque 38 % des petits-enfants avaient un seul grand-parent maghrébin et seulement 23 %, quatre grands-parents maghrébins, 39 % en ayant deux ou trois. Ces discussions supposent toutefois que donner un prénom arabo-musulman à son enfant est le signe d’un défaut d’intégration, ce qu’on peut légitimement contester.




Bretons, Basques, Méridionaux

Jérôme Fourquet signale dans son ouvrage la recrudescence des prénoms rares en général et celle des prénoms bretons et corses dans leurs provinces respectives. Cela est aussi vrai des Basques, des Méridionaux et même des Picards. Ainsi entre 2000 et 2020, 18 % des prénoms masculins donnés dans le Finistère sont bretons avec une orthographe bretonne (Erwan et non Hervé, Loïk et non Loïc), 21 % proviennent d’un autre pays européen (Sacha, Tom par exemple) 75. Seuls 42 % des prénoms sont ceux de saints du calendrier, de la Bible ou d’hommes célèbres.

Renaud Camus est désespéré par cette évolution des prénoms, au point d’y consacrer un petit ouvrage (La Civilisation des prénoms) et de recommander l’abrogation de la loi de 1993 qui a permis de s’affranchir des prénoms du calendrier, de la Bible et des hommes célèbres, seuls autorisés par une loi datant du Consulat 76. Son disciple Éric Zemmour lui a emboîté le pas sans prêter attention au fait que la critique de Camus dépasse l’aspect ethnique pour fustiger l’usage généralisé des prénoms dans les rapports sociaux, qu’il qualifie d’infantilisation de la société.

L’importance du nombre de prénoms bretons en Bretagne, basques au Pays basque, méridionaux à Nice et à Marseille, signifie-t-elle que les populations qui les donnent sont mal intégrées ou, pire, qu’elles envisagent de faire sécession ? L’importance des prénoms anglo-saxons dans l’ensemble des naissances en France indique-t-elle une allégeance aux États-Unis ou à la Grande-Bretagne ? Personne ne soutiendrait une telle opinion, à commencer par Fourquet, comme on l’a signalé plus haut. En est-il autrement pour les prénoms arabo-musulmans ? Cela est peu probable. Ils participent à ce courant général dans les pays développés de l’« ethnic revival », de la réminiscence ethnique, du désir de se rattacher à des racines plus ou moins imaginées et du besoin de se distinguer. Prendre pour une mesure de l’intégration ou plutôt de la non-intégration l’origine ethnique ou non des prénoms, et donc l’amorce d’un peuple « remplaçant », est pour le moins exagéré. Faute de grives, on mange des merles, faute d’un critère d’intégration, on prend les prénoms. 





Des migrations et des problèmes

Les chapitres précédents pourraient laisser penser que l’immigration ne pose pas de problèmes. Simplement, elle ne pose pas le problème du « grand remplacement ». Elle en pose d’autres que le « grand remplacement » déforme et aggrave, en égarant leur diagnostic. La rhétorique des disciples de Renaud Camus est fondée sur la généralisation abusive. On l’a croisée plus haut, quand Richard Millet affirme se retrouver seul « Blanc » sur un quai de la station Châtelet à six heures du soir ou quand Enoch Powell citait cette femme, seule « Blanche » de sa rue, persécutée par ses voisins « noirs ». De tels exemples sont mensongers car, même en multipliant les observations, on ne trouvera certainement pas un seul quai de métro à Paris où il n’y aurait qu’un seul « Blanc » aux heures d’affluence, mais ils sont aussi révélateurs de l’inégale répartition des immigrés sur le territoire qui permet aux adeptes du « grand remplacement » de sélectionner les cas extrêmes pour les transformer en cas généraux.

Concentration

La répartition des immigrés est en effet très inégale quelle que soit l’échelle géographique retenue. Les immigrés d’origine maghrébine et turque constituent 11 % de la population totale en Seine-Saint-Denis, mais seulement 0,4 % en Vendée, dans la Manche ou dans le Cantal. Ils sont aussi très peu nombreux dans les départements ruraux de l’Est : 1 % dans la Meuse et 1,4 % dans la Haute-Marne. Plus étrange, ils sont rares dans les vieux départements industriels du Nord : 1,7 % de la population de l’Aisne, 1 % de celle du Pas-de-Calais, 2 % dans les Ardennes. Le pourcentage ne s’élève que dans le département du Nord avec 3,3 %, mais cela tient à la présence de Lille. Plus généralement, les immigrés, surtout ceux qui viennent de pays hors d’Europe, se concentrent dans les grandes villes. Maghrébins et Turcs forment 5,5 % de la population du département du Rhône, 5 % de celle de Paris, 5,6 % dans les Bouches-du-Rhône 77.

Plus on descend à une échelle fine, plus la ségrégation s’accentue. Une remarquable étude du commissariat France Stratégie sur la ségrégation urbaine le montre au niveau des quartiers d’une quarantaine d’agglomérations et dans les départements de la petite couronne, pour une vingtaine d’indicateurs 78. Les tenants du « grand remplacement » y ont trouvé leur miel en Seine-Saint-Denis. Dans certains quartiers de La Courneuve, d’Aubervilliers et de Clichy-sous-Bois, la proportion d’immigrés nés hors d’Europe dépasse 60 % dans la population âgée de 25 à 54 ans, alors qu’elle tournait autour de 40 % en 1999. Dans ces mêmes villes, 40 % des enfants âgés de moins de 18 ans ont deux parents immigrés nés hors d’Europe et 30 %, un seul parent de cette origine. Les sites d’extrême droite se sont précipités sur ces exemples, laissant entendre qu’il en était de même pour le reste de la France, ou du moins qu’il allait en être de même, au vu de la progression de la proportion d’immigrés entre 1999 et 2017. Grâce à France Stratégie, ils pensaient tenir un exemple du « grand remplacement ».

C’est surtout un exemple de généralisation abusive. On a vu plus haut que les immigrés du Maghreb et de Turquie ne représentaient que 11 % de la population totale de la Seine-Saint-Denis. Même si on leur ajoute les autres immigrés non européens, leur proportion parmi les personnes âgées de 25 à 54 ans descend à 15 % dans plusieurs communes de la Seine-Saint-Denis, telles que Montfermeil, Le Raincy ou Noisy-le-Grand. Dans de grandes agglomérations, les proportions d’immigrés sont aussi beaucoup plus faibles. Ainsi, en plein sillon houiller, dans l’agglomération de Douai-Lens, les immigrés nés hors d’Europe forment 1 % du total de la population âgée de 25 à 54 ans à Bully-les-Mines, 3 % à Courrières qui connut le pire accident minier de l’histoire, 4 % à Hénin-Beaumont, le fief de Marine Le Pen.

L’agglomération marseillaise, qui couvre presque tout le département des Bouches-du-Rhône, offre un autre exemple de la concentration des immigrés : 30 % d’immigrés non européens parmi les 25-54 ans, dans les quartiers Nord, mais 4 % à Fos-sur-Mer, 3 % aux Pennes-Mirabeau, à Allauch, à Cabriès, 1 % à Simiane. On pourrait multiplier les cas illustrant la rareté des fortes concentrations d’immigrés, mais ces dernières existent indéniablement et posent souvent de graves problèmes. L’extrême droite ne voit qu’elles à la manière dont un arbre masque la forêt. Lorsqu’on présente à ses leaders les chiffres portant sur l’ensemble du territoire, ils les accusent d’être mensongers. Plus généralement, ils rejettent l’usage des statistiques à la manière dont Renaud Camus le fait.




Les voisins des immigrés

On pourrait penser que la présence d’une forte proportion d’immigrés entraîne un vote en faveur de l’extrême droite. Le fait de voir sa commune ou son quartier bouleversé par la présence des immigrés, par leurs commerces ethniques et par l’usage de langues étrangères, pousserait les électeurs vers les partis qui défendent l’arrêt de l’immigration et vers les leaders qui appellent à une « remigration ». Il n’en est rien. Plus la proportion d’immigrés est élevée, moins le Rassemblement national enregistre de votes en sa faveur. Ainsi, 28 % des électeurs des communes de moins de 500 habitants ont voté pour Marine Le Pen au premier tour de l’élection présidentielle de 2017 alors que seuls 4 % de leurs habitants étaient immigrés de toutes origines. Les villes moyennes (10 000 à 50 000 habitants) avec une proportion d’immigrés de 16 % ont voté à 15 % pour la patronne du RN, et Paris, qui compte 23 % d’immigrés de toutes origines, à 5 %.

On peut illustrer la disjonction des deux phénomènes avec des cas exemplaires : le Pas-de-Calais où l’on a vu que la proportion d’immigrés d’origine maghrébine et turque était de 1 % a voté pour Marine Le Pen à 34,4 %, devenant le second département où elle a obtenu son plus fort score. Inversement, la Seine-Saint-Denis qui culminait à 11 % d’immigrés maghrébins et turcs et au total à 27 % d’immigrés non européens n’a donné que 13,5 % de ses votes à la candidate RN. Marine Le Pen a illustré pendant plusieurs années de façon paroxystique ce décalage, en prononçant son discours de rentrée à Brachay, petit village de Haute-Marne, où elle a obtenu 90 % des suffrages en 2017, bien qu’aucun immigré n’y réside, ni n’y travaille.

Renaud Camus, sans doute au fait de ce désaccord entre la perception et la réalité, si l’on nomme « perception » le vote pour le RN et « réalité » la proportion d’immigrés, l’explique par le vote des immigrés, le « néo-peuple » (p. 276 de I), qui soutiendraient massivement les partis de gauche, diminuant d’autant la proportion de suffrages recueillis par le RN. Outre le fait que seuls 37 % des immigrés sont français, donc peuvent voter, leur proportion est trop faible pour influencer fortement le résultat des scrutins. Il faut donc reconnaître que le vote des partisans du « grand remplacement » ne s’explique pas par la cohabitation avec les immigrés.




Le problème social

Si la peur du « grand remplacement » ne résultait que de la présence des immigrés, on ne comprendrait pas pourquoi on les craint tant dans les zones rurales et péri-urbaines, où ils sont peu nombreux. Ce n’est sans doute pas la peur d’une invasion locale car on sait que les immigrés sont principalement employés dans des professions urbaines. Pour comprendre la situation, il faut sans doute remonter à l’évolution sociale de la France depuis une quarantaine d’années. Jusqu’en 2000, les inégalités de revenus ont rapidement diminué, puis elles ont stagné jusqu’à aujourd’hui. Tocqueville remarque deux faits à propos des inégalités. Dans L’Ancien Régime et la Révolution, il souligne que le progrès économique et politique qui avait été important de 1750 environ à 1780 s’est ralenti au cours de la décennie suivante, ce qui a frustré les populations qui prévoyaient sa poursuite, et alimenté le mécontentement dont sortira la Révolution. Dans De la démocratie en Amérique, il note, étonné, que là où les inégalités sont les moins importantes, l’insatisfaction sociale est la plus élevée. Les deux remarques se transposent à la situation de la France depuis l’an 2000.

Non seulement les inégalités sont demeurées au même niveau en France depuis vingt ans, mais, ce qui en est le signe visible, l’ascension sociale est devenue plus restreinte. Accéder au mode de vie urbain, surtout dans les grandes villes, est devenu un objectif difficile à atteindre. Or dans les grandes cités cohabitent les classes supérieures et les immigrés, non pas dans les mêmes quartiers, mais à proximité. Une collusion entre les deux groupes est imaginée d’autant plus facilement que les élites urbaines prêtent attention à la situation sociale des immigrés. Dans La Gauche identitaire, Mark Lilla 79 a expliqué la défaite d’Hillary Clinton par l’intérêt qu’elle avait accordé aux minorités, les préférant aux couches populaires. Le schéma peut être transposé en France. L’attention portée aux immigrés est perçue comme ayant remplacé celle portée aux ouvriers et aux employés. Renaud Camus est prolixe à ce sujet, comme on a pu le constater plus haut. Des circonstances récentes ont aggravé la situation.




Les réfugiés

Ce qu’on a appelé la crise des réfugiés a sans doute facilité l’apparition de l’expression « grand remplacement ». En tout cas, les deux se sont produits sur la même période. Le malaise latent a soudain trouvé une image. L’ouverture pratiquée par Angela Merkel a réactivé les fantasmes d’invasion, si bien que la question du droit d’asile est devenue la plus cruciale en matière d’immigration. On sait pertinemment qu’une large partie des demandeurs d’asile ne sont pas persécutés et ne risquent pas leur existence en restant dans leur pays, mais cherchent un travail à la hauteur de leurs compétences et de leurs souhaits 80. On sait aussi que lorsque leur demande est refusée, nombre d’entre eux restent sur le territoire français malgré l’OQTF (Obligation de quitter le territoire français) qui leur a été délivrée. Beaucoup trouvent un logis et un emploi, mais d’autres survivent misérablement et visiblement, ce qui accrédite l’idée que tous les immigrés leur ressemblent : tricheurs et miséreux. À décharge, le gouvernement français et, d’ailleurs, les autres gouvernements occidentaux, n’obtiennent pas d’accord des pays d’origine pour les réadmissions, obligeant les recalés du droit d’asile à rester dans le pays, sans statut. Cette affaire est compliquée à gérer mais aussi à expliquer. Le terme de « grand remplacement » en tire parti, en masquant les problèmes par des slogans simplistes tels que « remigration », « immigration zéro », « moratoire de l’immigration ». À cause de cela, beaucoup de Français perdent de vue que les problèmes liés à l’immigration sont locaux et non généraux, qu’ils sont largement causés par la concentration des immigrés dans certains quartiers, qu’ils ont un rapport avec la demande d’asile et qu’ils ne tiennent pas à des contacts concrets mais à des représentations abstraites que le slogan du « grand remplacement » a coagulées. 





CONCLUSION

La notion de « grand remplacement » a été soumise ici à deux épreuves. Dans la première partie, on a confronté les prédictions passées à la réalité. Dans la seconde, on a examiné la possibilité future d’un tel bouleversement. Dans les deux cas, le diagnostic a été net : les prédictions, ou plutôt les prophéties ne se sont pas réalisées, et les conditions démographiques d’un prochain remplacement de la population française ne sont absolument pas réunies. Comment expliquer que 61 % des Français croient alors à « l’extinction de leur population suite à l’invasion musulmane, provenant du Maghreb et de l’Afrique noire », selon la question posée dans l’enquête d’Harris Interactive ?

Certes, le monde change autour d’eux. Ils croisent plus souvent des personnes venues des autres continents, ils entendent plus souvent parler une langue étrangère dans la rue et dans les magasins ; des commerces ethniques, par exemple des boucheries halal, remplacent des commerces traditionnels. Pendant les deux derniers siècles, le changement qu’ils ressentaient était technique : chemins de fer, électricité, avions, autoroutes, confort des logements. Le changement est maintenant social ou plus exactement sociable ou sociétal. Les craintes qu’il suscite rappellent celles que les machines soulevèrent au début du XIXe siècle où l’on vit les luddites les détruire, mais elles demeurent particulières, diffuses. Les sondages sur les principales préoccupations des Français effectués en octobre, au même moment que l’enquête de Harris Interactive où figure la question sur le « grand remplacement », ne mettent pas en tête la question de l’immigration, qui est classée en cinquième position par Ipsos et en sixième par l’Ifop. La situation sanitaire, l’emploi, le pouvoir d’achat, la sécurité et même l’éducation passent avant. Comme souvent dans les enquêtes, la plupart des interviewés ne s’étaient jamais posé la question du remplacement de la population, question sur laquelle ils ne possédaient donc pas d’éléments précis de réponse.

Comme on l’a vu, la proportion de votes en faveur du RN est d’autant plus élevée localement que les immigrés y sont moins fréquents. La peur des changements en cours est déclenchée par la télévision et par les réseaux sociaux plus que par les contacts directs avec l’immigration. Ce caractère abstrait facilite la généralisation des faits observés et leur schématisation. Le thème du « grand remplacement », en dramatisant ces sentiments diffus, les a unifiés. Pour cela, il lui fallait des hérauts. Il y a quelques années, ceux-ci étaient obscurs. Renaud Camus écoulait si peu ses livres qu’il les éditait à compte d’auteur. Puis les leaders politiques s’en sont emparés : Éric Zemmour bien sûr, mais aussi l’actuel chef du RN, Jordan Bardella, Nicolas Dupont-Aignan, Florian Philippot, Philippe de Villiers ainsi qu’une bonne partie des leaders de droite, aucun des cinq candidats à l’investiture LR ne s’étant clairement opposé à l’idée lorsque la question leur a été posée. Tous ont perçu le bénéfice électoral qu’ils pouvaient tirer en donnant nom et forme, même s’ils sont extravagants, à une angoisse diffuse. Ce ne sont pas les migrations qui mènent au « grand remplacement », mais ce dernier qui permet aux politiques de propulser la question migratoire sur le devant de la scène, de la faire remonter dans le classement des préoccupations des Français.

Détruire un tel édifice fantasmatique sera difficile. Les sectes qui avaient prévu une fin imminente du monde auraient dû être désavouées lorsque rien ne s’est produit à la date prescrite. Au contraire, dans Les Fanatiques de l’apocalypse, Norman Cohn a montré qu’elles en sortaient revigorées et multipliaient leurs adeptes 81. Les arguments factuels et démographiques qui rendent hautement improbable un remplacement de population ne seront pas plus pris en compte par les zélateurs du « grand remplacement » qui ne croient pas aux statistiques, ni même à la science. « Le grand remplacement est une réalité aussi évidente que la Fronde, la Commune de Paris ou l’occupation allemande », écrit Renaud Camus (p. 57 de II). Aussi évidente, pourrait-on ajouter, que l’immobilité du globe terrestre autour duquel tourne le Soleil.
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